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A. CADRE REGLEMENTAIRE 

La communauté de communes de la vallée de Saint-Amarin est concernée par plusieurs sites Natura 2000 : 
Zone de Protection Spéciale des « Hautes Vosges », Zone Spéciale de Conservation « Vosges du Sud » et 
« Sites à Chauves-souris des Vosges haut-rhinoises ηΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлп-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, la communauté de communes doit procéder à une évaluation environnementale dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΦ 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats-Faune-Flore » 92/43 du 21 mai 1992, « tout plan όΧύΣ ƴƻƴ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation appropriée de ses incidences ». 

Le droit français transpose cet article dans différents textes : 

- Article L.414-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ζ responsabilité environnementale » 
du 1er août 2008) Υ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ 
t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  

/Ŝƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe si 
les changements envisagés portent sur de nouveaux travaux, ouvrages ou aménagements sur un 
site Natura 2000 ou en périphérie. 

- Décret n°2010-оср Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл : 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-19 fixe la « liste nationale des documents de planification, programmes ou projets 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ώΧϐ ». Ainsi (I-1), « les plans, schémas, programmes 
Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.122-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Le présent PLUi a été réalisé selon les dispositions antérieures à la loi ALUR, conformément aux articles 
139-II-2° et 137-II de cette même loi. Pour rappel : 

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément aux 
articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 et décrit l'articulation du plan avec 
les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en ǆǳǾǊŜ du plan ; 

оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ 
conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan. Il expose les 
motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
prévue par l'article L. 123-12-2. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R. 123-23-
1, R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, du plan local d'urbanisme, le rapport de présentation est 
complété par l'exposé des motifs des changements apportés. 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans ou documents. » 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ t!55Σ h!tΣ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ 
règlement) a été élaboré par la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin. Les dernières 
versions du règlement, du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ, 
du rapport justificatif et du zonage ont été transmises en date du 8 novembre 2017.  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 9/h{/ht Ŝƴ нлмоΣ Ǉǳƛǎ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ en 2017. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025113120&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816586&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. ˯ˢ˪˥ˣ˴˩˦˳ ˤ˥ ˬΝ˥˶ˡˬ˵ATION ENVIRONNEMENTALE / PRINCIPE DE LA 

DEMARCHE 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ environnementaux et 
ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ 
somme de leurs incidences envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ŀƴŀƭȅǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ 
chaque projet individuellement. 

La présente étude intègre ainsi : 

­ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
­ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ aux enjeux environnementaux identifiés ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ t[¦ƛ Υ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!P), zonage et 
règlement. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŀ 
comptabilité du projet avec les différents plans et programmes et énonce les incidences possibles du projet 
ŘŜ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ : 

¶ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳvelles alternatives au projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ Des mesures compensatoires, imaginées dans le but de compenser les impacts négatifs résiduels 
après application des mesures précédentes. 
 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementales ont été menées parallèlement, selon le processus itératif. 
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C. METHODOLOGIES RETENUES 

a. INVENTAIRES ET VALORISATION DES DONNEES EXISTANTES 

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9/h{/ht ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ  

5Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŞōǳǘ нлмт Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
relative aux zones humides du territoire permettent de compléter la description du milieu physique de 
certains secteurs. 

b. ˧˲˩ˬˬ˥ ˤΝˡˮˡˬ˹˳˥ ˥˴ EVALUATION DES INCIDENCES 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Ainsi, pour chaque thème se pose la question des incidences prévisibles, 
ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

¶ Thèmes analysés  

Les enjeux environnementaux identifiés lors du diagnostic ont été structurés selon 7 thèmes principaux qui 
intègrent également les objectifs du Grenelle ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Qualité de la ressource en eau 

- DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Préservation des milieux naturels et leur fonctionnalité 

- Paysage et patrimoine bâti 

- Transports, déplacements et développement des communications numériques 

- Performante énergétique 

- Nuisances, risques naturels et technologiques  

¶ ˮ̖̘̉̅́̕ ̄Ν̉̎̃̉̄̅̎̃̅̓ 

Le principe de la démarche itérative dans ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
prévisibles du projet lors de son élaboration, afin de pouvoir les éviter en modifiant le projet initial. De 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻration grâce aux 
allers-ǊŜǘƻǳǊǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ //±{! Ŝǘ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Şǘŀƴǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Υ incidence positive (ou 
potentiellement positive), incidence négative, incidence mitigée, incidence positive, négative ou neutre 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, sans effet ou négligeable. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ est précisé : faible, moyen, fort. 

La nature de chaque incidence est précisée en termes de type (direct/indirect) et de durée 
(permanente/temporaire). 
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Figure 1: Principes de questionnement des orientations du projet (CGDD, Le Guide, 2011) 

 

c. DEFINITION DE MESURES 

Des mesǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜnt 
au projet à travers les OAP, le règlement écrit ou le zonage. Ainsi, la modification de certains éléments 
όh!tΣ ȊƻƴŀƎŜύ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
les zones humides notamment.  

Des propositions de prise en compte des enjeux identifiés au sein des OAP ont permis de réduire les 
incidences prévisibles sur certains secteurs à urbaniser, à travers des préconisations directement intégrées 
aux OAP.  

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŘƛŞΣ ǉǳƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł 
ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

d. INDICATEURS DE SUIVIS 

5ΩŀǇǊŝǎ le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ Lƭǎ 
doivent permettre notamment de suivre les effŜǘǎ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
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échéant et à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et à envisager si nécessaire les mesures 
appropriées.  

Les indicateurs de suivi sont des données quantitatives ou qualitatives à un temps t qui permettent de 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ 
et à les comparer à leur état initial à différentes dates. Ils possèdent donc un rôle non négligeable dans le 
ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  Lƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ Ǿƛǎǳŀƭƛǎer rapidement les évolutions du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et à 
évaluer. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des indicateurs Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ des 
différentes caractéristiques du territoire (milieux naturels et agricoles, milieu physique, paysages, qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΧύΦ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ Řǳ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ sont donc être 
variables selon les territoires.  

A noter que les indicateurs ne doivent pas être définis si des fluctuations trop importantes des valeurs 
ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

 

D. PRINCIPALES DIFFICULTES RENCONTREES 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛon environnementale « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » (ou démarche itérative) 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ 
όŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ préalable se 
ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ 
le projet urbanistique initial est stabilisé. 

Le PLUi de la CCVSA est un projet au long cours. Les choix urbanistiques, en particulier en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale (pour la prise en compte des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ Ǉǳ 
ŎƻƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ du 24 juin 2008 modifié 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǘǊƻƛǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩǳƴ 
secteur : les habitats, la flore et la pédologie. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-108 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ précise que « les critères à retenir pour la définition des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci 
sont définies à partir des listes établies par région biogéographique. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. » [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 
нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer octobre 2009 explicite les critères de définition et de 
délimitation des zones humides. 

La note ministérielle du 26 juin 2017Σ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
« végétation / habitats » et « pédologie ». Ainsi la phrase « En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΣ ƭŀ 
morphologie des sols suffit à définir une zone humide η ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
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pas spontanée. En cas de végétation spontanée, ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜǳƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ : la 
végétation aussi doit indiquer la présence de zone humide.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ζ zone humide » des secteurs AU potentiels, il a été impossible pour la quasi 
ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǾŀƭŀōƭŜǎ réglementairementΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊt les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƭŀ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł 
main « bloque η Řŝǎ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎύΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ naturelle de la végétation est 
généralement modifiée par les pratiques et/ou les occupations du sol (jardins, pâtures, fauche) ; on ne 
se trouve donc rarement dans des conditions où la végétation est spontanée.  

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ όƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴǎύ 
selon des cǊƛǘŝǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
« recommandations » de classement.  

[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ h!tΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
« recommandée » dans une zone 1AU, lΩh!t ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ζ est conseillé de réaliser une expertise sur la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ». 

{ƛ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ humide, le terrain concerné est inconstructible 
Ǿƛŀ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎύΦ  

{ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires à hauteur des surfaces des zones humides recommandées consommées, et sans avoir 
ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ōƛƭŀƴ Ł с ŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ aspects seront traités. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όȊƻƴŜ ŞŎƻǎȅƭǾƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜύ 

Si les enjeux relatifs aux milieux naturels ont pu être caractérisés de manière relativement précise au 
sein des (futures) zones constructibles, des difficultés sont apparues pour la prise en compte des enjeux 
au sein de la zone Np (ou zone écosylvopastorale). Cette zone est définie comme devant accueillir 
prioritairement des actions de réouverturŜ όŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ κ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
des incidences a identifié un point noir en lien avec ce classement (cf. chapitre 4.2.). 

Les principales difficultés sont liées à la méconnaissance des habitats au sein de la zone Np. En effet, 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une cartographie des habitats suffisamment fine pour 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ 
sans référence qualitative ni quantitative. 
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A. ˳˹ˮ˴˨˥˳˥ ˤ˥ ˬΝ˥˴ˡ˴ ˩NITIAL ET DES ENJEUX IDENTIFIES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦм23-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (pré ALUR)Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴ tƭŀƴ Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal de la Vallée de Saint-!ƳŀǊƛƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмо ǇŀǊ 9/h{/ht Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ 
à jour au premier trimestre нлмтΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ΧύΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
second temps, les enjeux vis-à-vis du développement durable. 
 
Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

a. MILIEU PHYSIQUE 

¶ Une pédologie exprimant trois types de sols sur le territoire, à tendance acide : les sols du milieu 
montagnard, les sols sur roches volcaniques et les sols des alluvions des rivières vosgiennes. 

¶ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǊǘƛŎǳƭŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭŀ ¢ƘǳǊΦ 

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ζ bon état » 
écologique, biologique et chimique pour la ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ //±{!Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ YǊǳǘƘ ό¢I¦w н Ŝǘ оύ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ƧǳƎŞŜ 
ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝƴ нлмоΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ł нлнмΦ 

¶ Un ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ζ socle 
vosgien η Řŝǎ нлмо ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ bon état » en 2015. 

¶ La présence de milieux rupestres (falaises, carrières, éboulis) liée aux fortes pentes ou aux activités 
ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des communes de la CCVSA, présentant 
des enjeux écologiques élevés (espèces typiques spécialisées, forte naturalité). 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ мл ŘŜǎ мр communes de la CCVSA conservant de 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 
notamment des colonies de chauve-souris, dont toutes les espèces sont protégées. 

b. MILIEUX NATURELS 

¶ 5Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛre et de protection du patrimoine remarquable (1 Réserve Naturelle 
Nationale, 1Réserve Naturelle Régionale, 5 Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope, 1 Arrêté 
Préfectoral de Protection de la Flore, 1 site inscrit, 4 sites Natura 2000, 39 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Ecologique, Floristique et Faunistique - ZNIEFF de type 1, 1 ZNIEFF de type 2, 11 Zones Humides 
Remarquables du Haut-Rhin) qui concernent principalement les massifs qui encadrent la vallée 
(Massif du Ventron, de la Schlucht-Hohneck, du Rossberg, de la partie sommitale du Grand ballon 
ŜǘŎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
européen. 

¶ Des milieux forestiers majoritaires sur le territoire de la CCVSA, couvrant 70% de sa superficie à 
travers des boisements de bas de versant (zone de transition vers la hêtraie-sapinière), des hêtraies-
ǎŀǇƛƴƛŝǊŜǎ ƻǴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƘşǘǊŀƛŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ-delà de 
млллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
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¶ Des milieux ouverts prairiaux présentant un intérêt écologique et paysager très fort : les hautes-
chaumes primaires (naturelles, minoritaires) et secondaires (issues des activités historiques de 
défrichement et du pastoralisme) revêtent un intérêt écologique fort avec la présence de 
nƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŀǊŜ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ ; mais 
également des prairies de fauche mésophiles, des pré-vergers et des prairies alluviales liées à la Thur 
revêtant également un intérêt écologique localement élevé. 

¶ Différents types de milieux humides (berges et ripisylves, prairies humides, tourbières et marais, 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ ǊŜǾşǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘŜ 
menaces : la qualité écologique des milieux alluviaux est entravée par les nombreux aménagements 
liés à la Thur ou par les activités agricoles mais constituent de véritables corridors écologiques ; les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƻǳǊōŜǳȄ Ŝǘ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
régional. 

¶ Les zones cultivées sont extrêmement rares dans la CCVSA et caractérisées par des petites parcelles 
de maraîchage contribuant à la biodiversité ordinaire par la diversification des habitats. 

c. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

¶ Un territoire divisé en 4 unités paysagères : la haute ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
(Geishouse, Goldbach-Altenbach), les vallons transversaux aux vallées principales (Seebach, Gazon 
Vert) et la moyenne vallée de la Thur plus industrielle et résidentielle. 

¶ Un paysage structuré par des pâturages sommitaux, des pâturages de versants et des fonds de vallée 
prairiaux. 

¶ Une dynamique paysagère globale marquée par un fort étalement urbain par le pavillonnaire en fond 
ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎturale des 
villages ; mais aussi des actions de valorisation et de requalification du patrimoine industriel 
notamment. 

¶ 5Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
urbains. 

¶ Des dynamiques industrielles ǉǳƛ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎ 
revêtant un fort potentiel. 

¶ 5Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΣ 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǎur les hautes chaumes mais aussi par une 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

¶ Une approche visuelle du territoire caractérisée par de nombreux points hauts et la ligne de crête 
offrant un axe de découverte incontournable et une visibilité du paysage de la CCVSA, et présentant 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ Ŝƴ 
entrée de vallée, les secteurs de mi-pentes dans les vallées et les lignes de crête et croupes 
supérieures des collines. 

¶ Des enjeux paysagers forts orientés autour de la préservation, voire de la reconquête de paysages de 
qualité,  ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et la valorisation des sites stratégiǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭύΦ 

¶ Un patrimoine archéologique dénombrant une trentaine de périmètres parmi lesquels la commune 
de Saint-Amarin, ancienne cité médiévale, et le château de Wildenstein. 

¶ Un patrimoine historique marqué par 2 sites classés (Château du Freundstein et cimetière militaire 
de Moosch) et 1 site inscrit (Parc de Wesserling). 

¶ Un patrimoine culturel rural riche (églises, chapelles, fontaines, calvaires, monuments aux morts 
ŜǘŎΧύ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
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¶ Un patrimoine industriel marqué, témoin du passé du territoire, et participant à son identité 
paysagère et patrimoniale actuelle. 

d. SANTE PUBLIQUE 

¶ Une alimentation en eau potable à partir de 74 points de captage correspondant essentiellement à 
ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǘƻǳǎ ǳƴ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ wŀǇǇǊƻŎƘŞŜ όttwύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎƻǳǊŎŜ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ Ł ¦Ǌōŝǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻƴ-conformité 
physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ!ǊǎŜƴƛŎ Ŝƴ нлмрΦ 

¶ ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όур҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝƴ нлмрύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ 
desservent la quasi-totalité des communes de la CCVSA (STEP du Markstein, de Moosch et de 
DƻƭŘōŀŎƘύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ DŜƛǎƘƻǳǎŜ ǉǳƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ 
microstation. Tout le territoire intercommunal est couvert par un Service Public ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Non Collectif (SPANC) dont la gestion a été confiée à la SOGEST (devenu SUEZ en 2017), société qui 
ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //±{!Σ Ł 
l'exception du secteur Markstein-Grand Ballon géré par le Syndicat Mixte du Markstein. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

¶ ¦ƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!{t! Ŝƴ нллм Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΣ 
ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ 
leurs évolutions temporelles.  

- Une tendance à la baisse en terme de production de gaz à effet de serre (GES) sur le 
territoire de la CCVSA depuis 2006, liée à la (légère) réduction du trafic routier (notamment 
des poids lourds) sur la RN66 ainsi que par le renouvellement constant du parc routier, 
impliquant principalement une baisse des émissions de dioxyde de Carbone (CO2) et 
ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩ!ȊƻǘŜ όbhXύΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ D9{ 
qui contribuent au Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) du territoire se localisent à 
Saint-AmaǊƛƴ ƻǴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
accentué par le trafic routier supporté par la RN66). 

- ¦ƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩhȊƻƴŜ όO3) principalement issu des 
ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻignent les concentrations en zone de montagne avec 
ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 70 à 80 µg/m3 (Maximum journalier 
de la moyenne sur 8h à ne pas dépasser plus de 25 j/an avec une valeur cible de 110 µg/m3 
d'ozone)  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǇǳƛǎ нллу ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ ¢ƘǳǊ 5ƻƭƭŜǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ нлмл ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la CCVSA par une diminution de la consommation énergétƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оп҈ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴ нлллΣ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
industriel (- 64 %). Sur le territoire de la CCVSA : 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; suivi du secteur industriel 
et des transports routiers qui consomment à eux deux plus de la moitié des énergies. 

- [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ 9ƴ 
2010, les énergies renouvelables représentaient 13% des ressources énergétiques, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-énergie. 

- On dénombre deux centrales hydroélectriques (Moosch, Kruth) offrant une production 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпрр a²ƘΦ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł 
Malmerspach. 
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- ¦ƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ όǇŜǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύ Ŝǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des communes. 

- 3 secteurs favorables au développement éolien : la crête du Schagrikopf (limite communale 
entre Urbès et Storckensohn), le Kohlgrubenkopf (limite communale entre Mollau et 
Mitzach), le Dengelberg (entre Fellering, Husseren-Wesserling et Ranspach). 

- Une filière bois-énergie dont la ressource disponible annuelle estimée dans la vallée est 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ мо ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ о ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ //±{! όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ Ŝǘ 
des anciens sites industriels sont présents dans la quasi-totalité des communes. 3 communes sont 
sans activité polluante vis-à-vis des sols (Geishouse, Mollau et Storckensohn). 

¶ Les nuisances sonores sont principalement liées aux infrastructures de transports : la RN66, la RD13b 
et la voie ferrée sont concernées, le trafic poids-lourds constituant une gêne sonore importante pour 
les riverains de la RN66. Sur le territoire, le centre-ville de Moosch est exposé à un bruit global 
dépassant les normes. 

¶ Gestion des décƘŜǘǎΦ [ŀ //±{! ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ 
réseau de traitement des déchets performant basé sur une collecte hebdomadaire des Ordures 
Ménagères Résiduelles et des biodéchets, une collecte périodique des encombrants, une collecte 
sélective par apport volontaire du verre, des papiers-journaux et emballages ménagers (conteneurs) 
et des déchets verts (plateformes intercommunales de compostage) et des collectes spécifiques pour 
les autres déchets (piles, radiographies, etcΧύΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
plate-ŦƻǊƳŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Haut puis redirigés vers les filières adaptées. 

e. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ [Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ Ƴŀnifestent de 
différentes manières (par submersion, zone inondable, rupture de digue, coulées de boues ou 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜύ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //±{! Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ о όŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞύ : Le 
territoire étant entièrement en zone de sismicité non négligeable, toute construction y est soumise à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜǎΦ 

¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ aƻƭƭŀǳΣ ƛƭ 
peut se manifester à travers des chutes de blocs, glissements de terrain, affaissements et 
effondrements, érosions de berges ou phénomène de retrait-gonflement des argiles. 

¶ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŀŘƻƴǎ όƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ƴŀǘǳǊŜƭύ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ƘƻǊƳƛǎ Ł {ŀƛƴǘ-Amarin 
ƻǴ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Şǘŀƛǘ ŘŞǇŀǎǎŞ Ŝƴ нлллΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ нлмл Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎƻǳǊŎŜ ǊŀŘƻƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǘκƻǳ ŞƭŜǾŞ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //±{!Φ 

¶ Le risque ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƻǳ 
rejetées. 26 installations classées ICPE sont en activité sur le territoire, dont 8 sont soumises à 
autorisation préfectorale fixant (pour les industries papiers et textiles) les quantités de prélèvement 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ¢ƘǳǊΦ 

¶ [ŀ //±{! ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ aŀǘƛŝǊŜ 5ŀƴƎŜǊŜǳǎŜ ό¢a5ύ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 
navigable ou ferroviaire. Seul celui par voie routière est présent sur le territoire. 

¶ Le barrage de Kruth est le plus grand du Haut-Rhin. 9 communes sont concernées par le risque de 
rupture de barrage. 
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¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
électriques de 63000 volts : Moosch, Malmerspach et Saint-Amarin. 

 

f. HIERARCHISATION DES ENJEUX IDENTIFIES 

 
Tableau 1 : Synthèse des enjeux identifiés lors de l'état initial de l'environnement 

Rubrique Enjeux généraux Enjeux pour la CCVSA 
Contraintes 

règlementaires 
Niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

Milieu physique 

Hydrologie 

Atteinte des objectifs de 
bonne qualité des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
superficielles  

Préservation de la qualité du 
milieu physique tout en 
garantissant la mise aux normes 
des installations ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Compatibilité SDAGE 
Rhin-Meuse  
 
Compatibilité SAGE 
Lauch 

Fort 

Atteinte des objectifs de bon état 
écologique et chimique des 
tronçons THUR 2 et 3 d'ici 2021 

Restaurer la qualité physique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞƭŞƳŜƴǘǎ 
hydromorphologiques) tout en 
garantissant la protection des 
biens et des personnes  

Ressources en eau 

Atteinte des objectifs de 
bonne qualité des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines  

Vigilance vis-à-vis de la qualité des 
cours et des eaux souterraines 
(nappe ŘΩ!ƭǎŀŎŜύ 

Atteinte des objectifs 
DCE 
Compatibilité SDAGE 
Rhin-Meuse 
 
Compatibilité SAGE 
Lauch 

Moyen 

Utilisation raisonnée de 
la ressource en eau 

Assurer la disponibilité et la 
ǉǳŀƭƛǘŞκǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
consommation 

Ressources du sol et du sous-
sol 

Gestion économe du sol 
et du sous-sol Favoriser une gestion économe de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

CCVSA non concernée 
par le SIDC 

Faible Réduction de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

Milieu naturel 

                                                                                                                                                                                                                                                                                    
tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
protection du patrimoine 
remarquable 

Préservation du 
patrimoine naturel 
remarquable 

Préservation du patrimoine 
remarquable  

Outil règlementaire 
sur les espaces 
protégés 

Fort 
Evaluation des 
incidences pour 
Natura 2000 

Biodiversité, faune et flore 

Préservation d'espèces 
remarquables 

Enjeux Pie-grièche grise et Milan 
Ǌƻȅŀƭ όtƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ 
et nombreuses espèces 
patrimoniales emblématiques 
(Lynx, Loup, Grand Tétras, Hibou 
grand-duc, Faucon pèlerin) 

Application des Plans 
Nationaux et 
Régionaux d'Actions, 
réglementation 
relative aux espèces 
protégées 

Fort 

Préservation de la 
biodiversité ordinaire 

Préservation de la biodiversité 
ordinaire (vergers, coupures 
vertes) 

  Fort 

Milieux boisés 
Préservation des milieux 
boisés et leur 
biodiversité 

Confirmer et accentuer la politique 
de préservation de la biodiversité 
des milieux boisés 

Outil règlementaire 
sur les espaces 
protégés 

Fort 
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Rubrique Enjeux généraux Enjeux pour la CCVSA 
Contraintes 

règlementaires 
Niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

/ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
forêts en termes de biodiversité et 
les projets de réouvertures 
paysagères  

 

Prise en compte du 
schéma régional 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
forêts des collectivités 

Favoriser la biodiversité 
et la dynamique 
naturelle en milieu boisé 

Développer des pratiques 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ bois 
plus respectueuse de la 
biodiversité 

Maintenir des superficies non 
gérées et non exploitées en y 
conservant une dynamique 
naturelle  

Conserver et restaurer la 
fonctionnalité des 
milieux 

Conserver, restaurer et recréer des 
ripisylves fonctionnelles et 
développées. 

Milieux prairiaux 

Préservation et 
restauration des milieux 
prairiaux 

Préserver les milieux ouverts 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ όƘŀǳǘŜǎ-
chaumes)  

Outil règlementaire 
sur les espaces 
protégés 

Fort 

Préserver et restaurer les milieux 
humides alluviaux relictuels 
(prairies)  

  

Favoriser la biodiversité 
liée aux milieux prairiaux 

Valoriser les pratiques de fauche 
extensive pour améliorer la 
diversité floristique et garantir 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ cycles 
biologiques 

Outils contractuels 
(MAEc et Natura 2000) 

Préserver les continuités 
écologiques et limiter les 
conurbations 

Conserver les prairies inter et péri-
villageoises du fond plat de la 
vallée 

Prise en compte du 
SRCE 

Milieux humides 

Préservation des zones 
humides et leur 
biodiversité 

Confirmer et accentuer la politique 
de préservation de la biodiversité 
des milieux humides, en particulier 
dans les fonds plats de la vallée 
principale et des vallons 
secondaires  

Outil règlementaire 
sur les espaces 
protégés 
 

Compatibilité SDAGE 
Rhin-Meuse 
 

Compatibilité SAGE 
Lauch 

Fort 

Préserver et restaurer les milieux 
humides alluviaux relictuels 
(prairies)  

Communiquer sur les valeurs, les 
fonctions et les services rendus par 
les milieux humides, même « 
ordinaires », notamment aux 
abords des zones bâties  

Lutte contre les espèces invasives 

Prise en compte des zones 
humides en cas de projet sur les 
secteurs potentiels  

Conserver et restaurer la 
fonctionnalité des 
milieux 

Conserver, restaurer et recréer des 
ripisylves fonctionnelles et 
développées. 

Autres milieux 
Préserver la naturalité 
des milieux rupestres 

Eviter les nuisances (dérangement 
possible d'espèces patrimoniales 
par le bruit, la fréquentation) 

  Faible 

Réseau écologique 
Préservation du 
continuum écologique 
agricole extensif 

Maintien et amélioration des 
coupures vertes entre les villages Prise en compte du 

SRCE 
Fort 

Maintien des coulées vertes et des 
connexions entre milieux ouverts 
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Rubrique Enjeux généraux Enjeux pour la CCVSA 
Contraintes 

règlementaires 
Niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

Conserver les prairies inter et péri-
villageoises du fond plat de la 
vallée 

Préservation du 
continuum écologique 
forestier 

Préservation et reconstitution de 
la qualité des corridors et des 
espaces relais (lisières, 
alignements d'arbres, haies, 
vergers) 

Préservation du 
continuum écologique 
aquatique et  humide 

Préservation et reconstitution de 
la qualité des corridors et des 
espaces relais (cours d'eau, fossés, 
milieux alluviaux, ripisylves, lutte 
contre les invasives) 

Paysage et patrimoine bâti 

Occupation du sol 

Préservation des espaces 
agricoles et ruraux 

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
montagne et les fermes ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
qui présentent à la fois un intérêt 
agricole, paysager et touristique Prise en compte du 

PRAD 
Fort 

Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Favoriser le maintien de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
terres agricoles par un zonage 
adapté 

Unités paysagères 
Préservation des 
paysages identitaires 

Dynamique de réouverture 
agricole et paysagère (pâturage, 
prés de fauche) 

Charte du PNRBV 

Fort 
Préservation de la cohérence du 
centre ancien (façade urbaine 
patrimoniale) 

  

Atouts et sensibilités 
paysagères 

Préservation et 
valorisation du 
patrimoine bâti 

Requalification des friches 
industrielles 

  

Moyen 
aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ 
de vergers intra-villageoise 

  

Approche visuelle 
Prise en compte des 
paysages sensibles à la 
vue 

Préservation, voire reconquête, de 
paysages de qualité aux abords 
des principaux axes de découverte 
du territoire et de ses richesses 

Charte du PNRBV 

Fort 

Valorisation des principaux points 
ŘΩŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 
protection de leurs abords 

Moyen 

Prise en compte des paysages 
particulièrement sensibles et 
soumis à la vue, dans les choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement futur du territoire 

Fort 

Valorisation des points de vue et 
des perspectives remarquables 

Fort 

La valorisation des portes 
ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ stratégiques du 
territoire dans le département du 
Haut-Rhin et dans la région Alsace 

Fort 

Protections en matière de 
paysage 

Préservation du 
patrimoine paysager 
remarquable 

Préservation du petit patrimoine 
rural Outil règlementaire 

relatif aux monuments 
historiques et sites 
classés / sites inscrits 

Faible 
Préservation des monuments 
historiques 

Préservation des façades urbaines 
patrimoniales 

Santé publique 
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Rubrique Enjeux généraux Enjeux pour la CCVSA 
Contraintes 

règlementaires 
Niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

Alimentation en eau potable  
DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ 
potable de bonne 
qualité  

Assurer la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Compatibilité SDAGE 
Rhin-Meuse 

Faible 

Assainissement 
Gestion adaptée des 
eaux usées et pluviales 

Réduire les volumes d'eau claire 
parasite 

Compatibilité SAGE 
Lauch 

Moyen 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Respect du Plan 
Régional de la Qualité 
ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όtwv!ύ Ŝǘ Řǳ 
schéma régional 
Climat Air Énergie 

Fort 

Pollutions des sols 

Préservation de la 
qualité des sols et 
préventions contre les 
risques de pollutions 

Résorption des sites pollués    

Moyen 

Protection des biens et 
des personnes et des 
ressources en eau. 

Prise en compte des sites 
potentiellement pollués au 
moment des choix de planification 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

  

Expositions aux bruits 
Préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
acoustique 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
aux bruits liée aux infrastructures 
de transport (RN66, RD13b, voie 
ferrée) Règlementation 

spécifique en matière 
de construction  
 

Respect du PPBE 

Fort 
Poursuite des efforts en matière 
de diminution du trafic routier 

Développement du fret ferroviaire 

Encourager le développement de 
technologies visant à réduire le 
bruit 

Gestion des déchets 
Gestion durable des 
déchets 

Poursuite des efforts en matière 
de diminution des déchets, de 
collecte et de traitement des 
déchets 

Prise en compte du 
plan départemental 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets ménagers et 
assimilés 

Faible 

Energie 

Gestion économe de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
et ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Développer les énergies 
renouvelables 
Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Prise en compte du 
SRCAE 

Fort Prévention des 
changements 
climatiques 

Prise en compte du 
PCET 

Risques naturels et technologiques 

Risques naturels 
Protection des biens et 
des personnes 

Prise en compte des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
technologiques (TDM) 

Compatibilité avec le 
PPRI 

Moyen 

Risques technologiques   Moyen 
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B. ANALYSE DU DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL AU REGARD DES 

OBJECTIFS DU GRENELLE  

La ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ 
permettre de répondre aux exigences de la directive EIPPE (directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, article 5 
Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜ м Ŧύ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-1 pré ALUR) portant respectivement sur les champs 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ 
des PLU. 

Au regard de ces textes et dΩŀǇǊŝǎ ζ [Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » (Dron 2011), ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 
(Source : Dron 2011) 

Ainsi, toutes les composantes ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le 
rapport initial de 2013 a été mis à jour début 2017 : 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ όtb!ύ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
un état de conservation ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ 
ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±{! ǇŀǊ ŘŜǎ tƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ όtw!ύ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ 
Milan royal et de la Pie-grièche grise et du Grand Tétras.   

- Mise à jour des objectifs présentés dans le dernier SDAGE en vigueur (2016-2021). 

- Actualisation des données relatives à la modernisation des ZNIEFF. 

- !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{t!b/ύΦ 

- tǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ de la population aux champs magnétiques. 

 
[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
sont les suivants : 

- Gestion économe des espaces agricoles, naturels et forestiers 
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- Préservation de la biodiversité (conservation, remise en bon état des continuités écologiques 
(trames verte et bleues) 

- Prise en compte des risques majeurs 

- Lutte contre le changement climatique, réduction des gaz à effet de serre et de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

- Réduction des obligations de déplacement par une meilleure corrélation entre urbanisme et 
transports collectifs 

- Développement des communications numériques 
 
Le projet de PLUi de la vallée de Saint-Amarin prend en compte les objectifs du Grenelle, notamment en ce 
qui concerne la gestion économe des espaces agricoles, naturels et forestiers (à travers la limitation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ όȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΣ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ όh!tύΣ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘύΣ 
la préservation des espaces agricoles et forestiers (zonage et règlement), la protection des espaces naturels 
et paysagers (zonage et règlement), la préservation de la trame verte et bleue (zonage et règlement), et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
(règlement). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜ dans le projet de la 
collectivité. 
  

C. ANALYSE DU PADD 

« [Ŝ t!55 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. 

Lƭ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 

Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ » 

Les orientations générales du PADD de la Vallée de Saint-Amarin sont structurées en 5 axes, déclinés en 
diverses actions pour le territoire. 

 
Axe 1 : Ancrer et valoriser la vallée dans son espace régional 

1.1. Jouer les nouveaux atouts de la vallée 

1.2. Définir les meilleures vocations du territoire 

1.3. Connecter mieux la vallée a son espace régional 

1.3.1. Améliorer la desserte routière 

1.3.2. Pérenniser les transports en commun 

1.3.3. Consolider le rôle des quartiers gares 

1.3.4. Renforcer le maillage des liaisons actives 

1.3.5. Favoriser les communications numériques 

Axe 2 Υ DŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

2.1. Assurer une cohérence habitat/démographie 
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2.2. Permettre la création des logements neufs 

Axe 3 : Conforter et améliorer les services solidaire et écologique à la population 

оΦмΦ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

3.2. Conserver les équipements scolaires et périscolaires 

3.3. Apporter des réponses aux demandes sociales 

3.4. Maintenir une eau de qualité 

3.5. Conforter la bonne gestion des déchets 

Axe 4 Υ CƻǊǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

пΦмΦ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

пΦнΦ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

пΦоΦ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

4.4. Poursuivre la mise en valeur du potentiel touristique 

4.4.1. Poursuivre un développement des activités de plein air 

пΦпΦнΦ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

4.5. Veiller aux aléas technologiques et nuisances 

 Axe 5 : Protéger le paysage et le patrimoine 

5.1. Retrouver une lisibilité du paysage 

5.2. Affirmer et conforter le patrimoine écologique 

5.3. Réhabiliter la structuration des villages 

5.4. Préserver et valoriser le bâti ancien 

5.5. Valoriser mieux le patrimoine historique et urbain 

5.6. Prendre en compte les performances énergétiques 

5.7. Veiller aux aléas naturels 

 

Les 5 axes du PADD de la vallée de Saint-Amarin sont décrits ci-après et analysés au regard des enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ, ainsi que vis-à-vis du règlement et des OAP. 
 

a. AXE 1 : ANCRER ET VALORISER LA VALLEE DANS SON ESPACE REGIONAL 

Jouer les nouveaux atouts du territoire  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǘƻǳǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ όƳƻƛƴǎ 
ŎƘŝǊŜ ǉǳΩŜƴ ǇƭŀƛƴŜύΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ en transport, les sites et les paysages 
ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΦ 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Zone Uparc. - Requalification de friches industrielles. DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Zones U et 1AU. 

- Offre immobilière diversifiée (logements 

individuels, collectifs ou intermédiaires) 

et respect des quotas. 

- 

- Emplacements réservés pour les voies 

piétonnes et cyclables, les transports en 

commun, les aires de stationnements et 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ 

- Intégration des cheminements doux dans 

les OAP. 

- Hiérarchisation des voieries. 

- OAP situées pour la plupart à proximité 

des transports en commun. 

Transports et déplacements 
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Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

 

 

Définir les meilleures vocations du territoire  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜǎ Ǿƛƭƭŀges bourg qui concentrent 
une offre attractive en commerces et en services, des villages intermédiaires proposant des services de 
proximité et des villages de fonds de vallée à fonction résidentielle essentiellement. La collectivité est 
également en faveur du maintien du cadre de vie en préservant un niveau de service satisfaisant et en 
améliorant la mobilité sur le territoire. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Découpage des zones U pour distinguer les 

centres anciens (UA), les espaces 

résidentiels plus récents (UB, UD) et les 

secteurs à vocation plus particulière (Ucp, 

Uat, Uparc, Ue). 

- Densité en logement définie pour chaque 

OAP en fonction du type de commune (bourg 

centre, bourg intermédiaire, village) 

Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Emplacements réservés pour les voies 

piétonnes et cyclables, les transports en 

commun et les aires de stationnements. 

- Développement du maillage des mobilités 

douces. 

- Relier les nouveaux espaces de vie aux  

connexions piétonnes et cyclables existantes. 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ 

connexions directes à la rue dans les OAP de 

densification. 

Transports et 
déplacements 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Connecter mieux la vallée à son espace régional  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭes déplacements au sein de la vallée et ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝn communs, le 
renforcement des liaisons actives. La CCVA souhaite également développer les communications 
numériques. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Emplacements réservés pour les aménagements de 

voieries. 

- En zones U, 1AU, 1AUat, A et N «  le stationnement des 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ώΧϐ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

publiques sur des espaces aménagés et/ou mutualisés ». 

- OAP situées pour la plupart à 

proximité des transports en 

commun. 

Transports et 
déplacements 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 
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b. AXE 2 : GARDER UNE POPULATION SUFFISANTE PAR UNE VISION 

˧ˬ˯ˢˡˬ˥ ˤ˥ ˬΝ˨ˡˢ˩˴ˡ˴ 

Assurer une cohérence habitat/démographie  

Cet axe ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜ όŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ōƻǳǊƎǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŞƳŜǊƎŜŀƴǘǎύΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊǳǊŀƭΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ le bâti et de soigner les nouveaux quartiers. 

 

 

 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Règlementation spécifique en zones UA et UAp visant à 

préserver les centres urbains anciens ou patrimoniaux 

όǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ΧύΦ 

- Annexes architecturales et nuancier précisant les règles 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- Préserver la structure des 

villages, harmoniser 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- Respecter les sites et le cadre 

naturel de chaque secteur  

Paysage et patrimoine bâti 

-  
- Limitation au maximum de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
Préservation des milieux 

naturels 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Permettre la création de logements neufs  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦ ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ 
ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ la densification puis en développant des surfaces en extension. Les secteurs à potentiel foncier 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ ¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ нф Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлол ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
définie. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴagement et 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- 96 ha de terrains viabilisés dont 63 ha mobilisables. 

- Zones 1AU de 39 ha (dont 17 ha en extension du point 

de vue du SCoT) et réserve foncière (2AU/2AUat) de 32.4 

ha  

- Densité minimale en logements 

et part de logements collectifs 

définies dans les OAP à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

 

c. AXE 3 : CONFORTER ET AMELIORER LES SERVICES SOLIDAIRE ET 

ECOLOGIQUE A LA POPULATION 

ˣ̏̎̓̏̌̉̄̅̒ ̌Ν̉̎̆̒́̓̔̒̃̔̒̅̕̕ ̃̏̍̍̅̒̃̉́̌̅ ̅̔ ̄̅ ̖̓̅̒̉̃̅̓ 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴaintenir les deux moyennes surfaces (Saint-Amarin et Fellering) tout en consolidant les 
commerces de proximité.  

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 
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- Surfaces de ventes limitées à 500 m² en zones U à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƻǳ Ł нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 

existante pour celles supérieures à 500 m². 

-  Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Conserver les équipements scolaires et périscolaires  

Les équipements doivent continuer à accueillir des élèves, et à ce titre la fermeture des classes doit être 
évitée. 

Ҧ tŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Řǳ t!55 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 

 

 

Apporter des réponses aux demandes sociales  

Afin de répondre aux demandes sociales des résidents de la vallée les équipements de loisirs doit être 
ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 

Règlement et zonage du PLUi hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
Enjeux environnementaux 

associés 

-  - OAP Parc de Wesserling : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ en 
équipements de loisirs sur le site de la piscine. 

- 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Maintenir une eau de qualité  

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ maintien des modes des traitements 
actuels et la meilleure gestion des eaux pluviales pour les futureǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜύΦ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

Règlement et zonage du PLUi 
Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Recul des constructions par rapport aux berges des cours 

ŘΩŜŀǳ de 6 mètres en zones U /AU et de 10 mètres en 

zones A et N. 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ou occupation du sol de nature à détruire ou détériorer 

les zones humides. 

- Les eaux usées seront collectées dans le réseau collectif 

ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif 

sera mis en place. 

- En zones Uparc, A et N la nature des effluents doit être 

compatible avec les caractéristiques du réseau, dans le 

cas contraire un traitement avant rejet sera effectué. 

- En zone 1AU et 1AUat les eaux des surfaces 

« circulables » ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

préalable. 

- /ŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ǇΣ b ƻǳ bŦΣ ǊŀǊŜƳŜƴǘ 

en Nsk et A. 

- Préconisations sur les réseaux 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- Traiter prioritaire les eaux 

pluviales à la parcelle. 

- OAP Frenz : porter une 
attention particulière à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀu. 

- Mettre en place un 
assainissement non collectif sur 
les secteurs concernés. 

- Respecter les contraintes liées 
au périmètre de captage des 
eaux (OAP Markstein) 

Préservation de la 
ressource en eau 
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Ҧ Concordance partielle entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi : 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ sur un secteur 1AU à Fellering  

Conforter la bonne gestion des déchets  

Poursuivre la politique menée et conforter le comportement éco-citoyen. 

Ҧ tŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Řǳ t!55 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 
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d. AXE 4 : FORTIFIER LE˳  ˡˣ˴˩˶˩˴˥˳ ˥˴ ˬΝ˥˭˰LOI 

˦́̃̉̌̉̔ͬ ̌Ν́̃̃̅̉̌̕ ̄Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ dans le bâti existant  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ȅ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾŞs professionnelles. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Zones Ue et Uparc. 
- OAP mixtes du parc de Wesserling, 

de Malmerspach et de Wildenstein. 
- 

- tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Χ 

- Respect de la qualité paysagère des 

sites. 
Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

˰̖̒̏̍̏̏̉̒̕ ̎̅̕ ̏̆̆̒̅ ̄̅ ̔̅̒̒́̉̎̓ ̅̔ ̄̅ ̘̌̏̃́̕ ̄Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ 

Maintenir une offre en terrains et en locaux pour les activités économiques. Résorber et prévenir 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Zones Ue et Uparc. 

- Commerces et services autorisés dans toutes les zones U à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- OAP mixtes du parc de 

Wesserling, de 

Malmerspach et de 

Wildenstein. 

- 

- tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Χ 

- Respect de la qualité 

paysagère des sites. 

- Préservation et valorisation 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 

Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

ˣ̏̎̓̏̌̉̄̅̒ ̌Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ ́̇̒̉̃̏̌̅ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
et en conservant la double vocation des chaumes (tourisme et agriculture). Il faut rester vigilant à 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎŀōƭŜǎΦ 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Implantation des bâtiments agricoles uniquement en zone 

Ac. 

- Diversification des activités autorisées à condition de rester 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère. 

- Découpage des zones A en fonction de la vocation des 

terrains (Af, Aa, Ap). 

- 734 ha de zone Af (vocation fourragère). 

- Garantir un accès vers les 
prairies de fauche pour les 
véhicules agricoles. 

Paysage et patrimoine bâti 

Préservation des milieux 
naturels 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Poursuivre la mise en valeur du potentiel touristique  

Cette mise en valeur repose sur trois principaux sites (Markstein, Lac de Kruth-Wildenstein, parc de 
Wesserling) dont les aménagŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 
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pédestres ainsi que le renforcement des sites existants font également parti des intentions de la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Réglementation spécifique adaptée à la vocation 

touristique des sites pour les zones Uat, 1AUat et 

Nat. 

- Emplacements réservés pour les sentiers du Club 

Vosgien. 

- OAP Lac de Kruth-Wildenstein : 

restaurer les berges du lac, 

entretenir les cascades et les ruines 

du Schlossberg, préserver la 

moraine, connecter le lac à la gare 

de Kruth et au camping. 

- OAP Markstein : réhabilitation des 

hébergements touristique, 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ п 

saisons. 

- OAP Parc de Wesserling : 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

de loisirs sur le site de la piscine. 

- Créer/autoriser une aire de 

stationnement de camping-cars 

(Lac de Kruth-Wildenstein, 

Markstein) 

- Créer un sentier de randonnée et 

une passerelle pour traverser le lac 

en période de basses-eaux. 

- 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Veiller aux aléas technologiques et nuisances  

La collectivité souhaite traiter de façon adaptée ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǘ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛnéaire le long 
de la RN66. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄǇƻǎŞǎ aux voies 

bruyantes des clôtures de hauteur plus importante sont 

autorisées. 

- En zones UA, UB, UD et 1AU les occupations et utilisations 

du sol pouvant être source de nuisances pour le voisinage ou 

pouvant accroitre des risques sont interdites. Les ICPE sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

milieu environnant. 

- En zone Uat les occupations utilisation du sol pouvant 

entrainer des risques ou nuisances incompatible avec le 

caractère de la zone sont interdites.  

- ICPE autorisées en zone A uniquement si directement liées à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- Application de la règlementation en vigueur en matière 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ. 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

des constructions vis-à-vis 

des aléas et des nuisances. 

- Dépollution du crassier sur 

le site de Wesserling. 

- Traiter les parcelles de 

sorte à favorises les 

espèces végétales 

endémiques et non 

allergisantes. 

Nuisances et risques 
technologiques  

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 
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e. AXE 5 : PROTEGER LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

Retrouver une lisibilité du paysage  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ milieux naturels, les continuités écologiques, les coupures vertes et les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ structures paysagère en utilisant comme cadre 
de référence la forêt du 19e siècle, en préservant les chaumes et en maintenant les terrains de fauche de 
fonds de vallée. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сΣ т Ŝǘ уΦ 

- Interdiction de construire sur buttes et remblais. 

- La hauteur des constructions est compatible avec la 

préservation des angles de vue significatifs ou remarquables. 

- Prescriptions du règlement, annexe architecturale, et 

nuancier colorimétrique visant à assurer la bonne 

intégration des nouvelles constructions avec le bâti 

traditionnel. 

- Prescriptions architecturales particulières à respecter pour 

les constructions datant ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΦ 

- Intégration des 

constructions dans leur 

environnement naturel et à 

la pente. 

Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Affirmer et conforter le patrimoine écologique  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 
préservation des habitats naturels, des sites remarquables pour leur biodiversité, des zones humides, du 
fonctionnement écologique, et la préservation des ripisylves. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 
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- Zonage A ou N pour les coupures vertes, les zones 

inondables et les continuités écologiques. 

- Secteurs de jardins et de vergers principalement classés en 

zone Nj. 

- En zone Nj les espaces verts perméables doivent 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

- Quasi-totalité des zones humides remarquables et des 

réservoirs de biodiversité situées en zones A et N 

inconstructibles. 

- /ƻǊǊƛŘƻǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ 

- Ripisylves à préserver ou à restaurer identifiées en annexe 

graphique. 

- Un emplacement réservé à Fellering destiné au maintien de 

la trame verte. 

- Sites inscrits, réserves naturelles, APPB, ZNIEFF et sites 

Natura 2000 majoritairement en zone A ou N. 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ 

travaux ou occupation du sol de nature à détruire ou 

détériorer les zones humides. 

- Préservation du patrimoine arboré en zone 1AU et 1AUat, 

du patrimoine arboré fruitier en zones A et N, et 

remplacement des arbres supprimés en zones 1AU et N. 

- Préservation / restauration des ripisylves (identifiées dans 

lΩŀƴƴŜȄŜ ƎǊŀǇƘƛǉue).  

- Intégration et prise en 

compte des zones humides 

ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Préservation des vergers et 

des arbres isolés 

« remarquables » ou 

compensation par des 

plantations équivalentes. 

- Préservation des haies, 

bosquetsΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ 

ripisylves et berges des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Limiter au maximum 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

- OAP tourisme : développer 

la liaison piscicole du lac de 

Kruth-Wildenstein. 

Préservation des milieux 
naturels 

Ҧ Concordance partielle entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi : 
absence de principe de replantation dans le règlement des zones A (vergers) ; zonage 1AU et U recoupe 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛre/protection (N2000, ZNIEFF, ZH) mais les surfaces 
concernées sont de faible importance (cf. analyse des incidences). 

Réhabiliter la structuration des villages  

Un des objectifs du PLUi est de contenir le développement urbain en limitant ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 9ǘ 
cela afin de préserver les perspectives villageoises, les vergers, le bâti traditionnel et les coupures vertes. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux associés 

- Urbanisation des secteurs situés dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

non viabilisés supérieurs à 1 ha et 

ŜƴŦƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

- [ƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol des constructions et de superficie 

des annexes. 

- Zone UAp dédiée à la préservation 

des centres anciens. 

- Intégrer les jardins et vergers à 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŜǎǇŀŎŜ 

tampon). 

- Traiter les limites parcellaires avec la 

forêt de manière paysagère. 

- Intégrer les constructions dans leur 

environnement naturel et à la pente 

tout en respectant les sites. 

- Préserver la structure des villages, 

ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŦŀƞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

constructions. 

- OAP tourisme : Veiller à la cohérence 

architecturale des constructions avec 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ 

traditionnelle, le hameau, ou le cadre 

environnant. 

DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 
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Préserver et valoriser le bâti ancien  

Le PLUi souhaite ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain actuel. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux associés 

- En toutes zones les autorisations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎ ǎƛ 

les constructions sont susceptibles de 

porter atteinte aux lieux avoisinant 

(paysages, sites, perspectives 

monumentales). 

- Prescriptions architecturales 

particulières à respecter pour les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфр0. 

- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 

patrimoine bâti. 

- Préservation et valorisation de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ (OAP mixtes 

principalement). 

Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 
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Valoriser mieux le patrimoine historique et urbain  

Les centres anciens, comme ceux de Saint-Amarin et de StorƪŜƴǎƻƘƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
particulier (mobilier, espace public, constructions). Les friches industrielles (Parc de Wesserling, Parc de 
aŀƭƳŜǊǎǇŀŎƘΣ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴύ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎΦ 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux associés 

- Zones Ue et Uparc. 
- OAP mixtes du parc de Wesserling, 

de Malmerspach et de Wildenstein. 
- 

- tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ 

extérieurs des constructions, 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Χ 

- Respect de la qualité paysagère des 

sites. 

- Promouvoir des espaces publics de 

qualité. 

- Entretenir les ruines du Schlossberg. 

- Réhabiliter le château de Wesserling 

et la friche en logement hôteliers. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴcien bâti 

industriel patrimonial. 

Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 

Prendre en compte les performances énergétiques  

Le développement de constructions efficaces du point de vue des performances énergétiques est un enjeu 
important dans la lutte contre le réchauffement climatique. Cela passe par le ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞnergies renouvelables : solaire, biomasse, 
géothermie. 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux associés 

- Toutes zones confondues les 

constructions doivent respect les 

normes thermiques, et privilégier 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳŜǎ 

en énergie et le développement des 

énergies renouvelables. 

- [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ 

est autorisée. 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn des nouvelles 

constructions devra être optimisée 

(ensoleillement, exposition au vent, 

..). 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions (apports solaires, 

réduction des besoins énergétiques). 

- OAP Rhin-Danube : exemplarité en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜs et 

de développement durable 

Performances énergétiques 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 
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Veiller aux aléas naturels  

Le projet prend en compte les risques connus sur le territoire (rupture de barrage, coulées de boues, 
inondations, sismicité, retrait-gonflement des argiles). 

Règlement et zonage du PLUi 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux associés 

- Majorité des zones inondables en 

zones inconstructibles. Surfaces 

urbanisables en zones constructibles 

du PPRI très réduites ou déjà 

artificialisées. 

- Présence de prescriptions, limitations 

ou interdictions sur les zones 

inondables conformément au PPRI. 

- {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ les 

aires de stationnement doivent 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ».  

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

nécessité de prendre en compte le 

phénomène de retrait gonflement 

des argiles et le risque sismique.  

- Interdiction de créer des obstacles à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ périodes 

de crues. 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

constructions vis-à-vis des aléas et 

des nuisances. 

Risques naturels 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLUi. 
 

Conclusion  

 
/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 
porté par la collectivité prenne bien en compte les principaux enjeux identifiés par le diagnostic 
environnemental réalisé sur le territoire. Ainsi, on constaǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ 
milieu physique, aux milieux naturels, au paysage et patrimoine bâti mais aussi liés aux questions de santé 
publique et de prise en compte des risques naturels et technologiques dans les orientations développées 
dans le PADD. Ces orientations sont ensuite mises en application dans les différentes pièces du PLUi 
όǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŀƎŜΣ h!tύΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊΦ hƴ ŀǘǘƛǊŜǊŀ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
points suivants : 

- [ΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ ŀǳȄ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ au bruit ne semble pas être considéré de façon précise dans le PADD, 
néanmoins il est tout de même pris en compte dans les autres pièces du PLUi, en particulier le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
acoustique. 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
milieux naturels. Néanmoins les superficies concernées sont faibles et le règlement interdit les 
travaux et occupation du sol de nature à détruire ou altérer les zones humides. 

- [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ рΦн Řǳ t!55 Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ 
retranscrite dans les autres ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ 
au zonage U et 1AU qui recoupe plusieurs périmèǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
de vergers. Les superficies concernées restent toutefois de faible importance.  
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- La préservation du patrimoine arboré et fruitier notamment est bien prise en compte tant dans les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜs naturelles. Ce principe aurait également mérité 
dΩşǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

 
Ces éléments ne remettent pas en cause la cohérence globale du projet, puisque les enjeux associés 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ {ƛƳǇƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀǳǊaient pu être 
pris en compte dans les autres pièces également. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ȊƻƴŀƎŜΣ h!tύ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
justifier plus précisément la bonne prise en compte des enjeux environnementaux ou à ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŦŀƛǊŜ 
apparaitre les lacunes existantes. 
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3. EVALUATION DES 

INCIDENCES DU PROJET SUR 
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[Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
social et environnemental.  

!ǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ temps, selon un 
rapport de compatibilité ou de prise en compte. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΥ  

- ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

- ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΟ 

- incidences sur les espaces naturels et agricoles (espaces naturels à fort enjeu environnemental, 

espaces boisés, espaces agricoles)  

- incidences sur le paysage et le cadre de vie,  

- incidences sur le transport, les déplacements et les communications numériquesΟ 

- incidences sur la performance énergétiqueΟ 

- incidences en termes de nuisances, de risques naturels et de technologiesΟ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻnnementale. 

 

A. EVALUATION DE LA PARTIE REGLEMENTAIRE 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜύ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci 
prennent en compte les enjeux environnementaux. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
véǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ : 

- ne sont pas recensés en tant que zones humides remarquables ou ordinaires ; 

- ƴϥŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ 

- ne créent pas à travers leur aménagement futur une fragmentation supplémentaire du territoire ; 

- ne relèvent ni de ZNIEFF, ni de sites Natura 2000 ; 

- ne font l'objet d'aucune protection au titre de l'environnement ; 

- ne sont pas inscrits au sein de périmètres de protection rapprochée des captages d'eau potable ; 

- ne sont pas inscrits au sein de périmètre de protection au titre de monuments historiquesΧ 

  

a. DIVISION DU TERRITOIRE SELON UNE APPROCHE PAR « TERROIRS » 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ζ terroirs » revendiquée par la collectivité pour la construction du projet est basée sur le 
découpage paysager traditionnel, avec le postulat que la connaissance des exploitations anciennes (XIXème 
siècle) permet de distinguer les terrains les plus adaptés aux activités agricoles, forestières et pastorales. 
Cette démarche est développée dans le rapport justificatif. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƭŀǘǎ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ 
doivent être mécanisables, les premières pentes sont dédiées aux pâtures, les versants se partagent entre 
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la forêt et une zone de transition issues de la déprise agricole (anciens pâturages), et les crêtes accueillent 
les chaumes (prés de fauches et pâtures).  

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎŜ ŎƘƻƛȄΣ ƻǳ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜƎǊŜǘǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 
découpage qui permet de distinguer la forêt à conserver de manière stricte (zone Nf) et les milieux pouvant 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ όȊƻƴŜ ŞŎƻǎȅƭǾƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ς Np) se base (trop ?) 
simplement sur les limites de 1885. Il aurait peut-être été souhaitable, pour mieux tenir compte de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
réouvertures. Cette question sera abordée à plusieurs reprises dans les points suivants. 

 

En tenant donc compte des terroirs, le zonage du PLUi de la CCVSA se divise en différentes catégories 
(agricole, naturelle, à urbaniser ou déjà urbanisé) déclinées en sous-catégories précisant la vocation précise 
de chaque zonage. Le tableau suivant précise les surfaces affectées à chaque zonage sur le territoire de la 
CCVSA.  

 
Tableau 2: Répartition des surfaces affectées à chaque zonage sur le territoire de la CCVSA (en ha et % par rapport 

au total) 

Zonage Intitulé du zonage Surface (Ha) % 

Surfaces 
par 

catégorie 
de zonages 

(ha) 

% par 
catégorie 

de 
zonages 

Aa ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 1065,30 6,35% 

4280,27 25,51% 

Ac zone agricole constructible 56,73 0,34% 

Ac1 zone agricole constructible (serres horticoles uniquement) 1,45 0,01% 

Af zone agricole de fond de vallée non constructible 733,76 4,37% 

Ap zone agricole de pâturage 2423,04 14,44% 

1AU zone à urbaniser 39,07 0,23% 
43,34 0,26% 

1AUat zone à urbaniser à vocation touristique 4,27 0,03% 

2AU réserve foncière 32,44 0,19% 32,44 0,19% 

Nat zone naturelle à vocation touristique 57,80 0,34% 

11656,76 69,47% 

Nf zone naturelle correspondant à la forêt datant de 1885 9279,47 55,30% 

Nj zone naturelle destiné aux jardins 119,18 0,71% 

Np zone naturelle de transition écosylvopastorale 2037,99 12,15% 

Nsk zone naturelle destinée au ski et activités sportives 4 saisons 133,65 0,80% 

Nsl zone naturelle  destinée aux sport et loisirs 28,67 0,17% 

UA centre ancien datant d'avant 1950 98,99 0,59% 

766,44 4,57% 

UAp centre ancien datant d'avant 1950 à caractère patrimonial 96,12 0,57% 

Uat zone de loisir à usage touristique 8,25 0,05% 

UB espace résidentiel de 1950 à nos jours 371,72 2,22% 

Ucp zone de loisir utilisée par les campings 18,38 0,11% 

UD espace urbain très peu dense et non structuré 52,65 0,31% 

Ue activités économiques 51,78 0,31% 

Uparc parcs de Wesserling et Malmerspach 68,55 0,41% 

  Total général des zonages sur le territoire de la CCVSA (ha) 16779,25       

 

A titre informatif, les éléments suivants présentent succinctement les évolutions entre le POSi et le PLUi. 
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Le PLUi simplifie le document graphique du POSi en opérant quelques regroupements et redécoupages de 
zones. Ces adaptations ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ¢л Řǳ {/ƻ¢ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł une diminution des surfaces de 
zones urbaines (Zonages U) de 903 ha dans le POS à 766 ha dans le PLUi, soit une différence de plus de 137 
ha réaffectée en zones agricoles ou naturelles. De la même manière, les zones à urbaniser passent de près 
de 185 ha dans le POS à 76 ha dans le PLUi, soit une différence de plus de 108 ha. 

 

Tableau 3: Evolution surfaciques des zones urbanisables ou à urbaniser du POS dans le projet de PLUi (en ha) 

Zonages POS (équivalences PLUi) 
POS 

superficie (en ha) 
PLUI 

superficie (en ha) 
Différence 

(en ha) 

ZONAGE U: Urbain existant 

U habitat (UA, UAp, UB, UD) 796,39 619,49 -176,9 

U activité (Ue) 89,14 51,78 -37,36 

U parc (Uparc) 18,27 68,55 50,28 

U tourisme (Uat, Ucp) 0 26,62 26,62 

Sous-total des superficies (ha) 903,8 766,44 -137,36 

ZONAGE AU: à urbaniser 

AU habitat (1AU) 90,38 39,07 -51,3 

AU tourisme (1AUat) 5,17 4,27 -0,9 

AU activité 7,23 0 -7,23 

AU Wesserling  9,1 0 -9,1 

AU réserve foncière (2AU) 62,21 32,4 -29,8 

Habitat diffus  10,54 0 -10,54 

Sous-total des superficies (ha) 184,63 75,74 -108,87 

Total des superficies 1088,43 842,18 -246,23 
 

Le bilan (POSi/PLUi) des zones U et AU correspond à 247 ha restitués aux zonages agricoles (A) et naturels 
(N). tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ 
environnemental du projet. 

 

b. G˥˳˴˩˯ˮ ˥ˣ˯ˮ˯˭˥ ˤ˥ ˬΝESPACE 

Préambule (métƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜύ 

Il peut être considéré ǉǳŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (EE) vis-à-vis de cette problématique est 
ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ-elle 
conforme aux prescriptions du SCOT Κ [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ 
ǇŀǊ ƭŜ {/h¢Σ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀurait à être traitée politiquement et dans le cadre de la 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻǊǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ99Φ 

Iƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
les communesΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
Environnementale. LΩ99 Řoit alors chercher à identifier les incidences vis-à-vis des fonctions des espaces 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ōǊǳǘŜΦ 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ :  
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- maîtriser la consommation foncière en équilibrant densification et renouvellement urbain tout en 
permettant la création de logements neufs ;  

- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛcole notamment. 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ 
ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine de référence : les terrains viabilisés, les dents creuses de petite superficie (<1ha) et la définition de 
nouveaux secteurs à urbaniser (1AU) dans le T0. Dans le règlement écrit, certains articles relatifs à 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
analysée au regard du zonage agricole, de la proportion de terrains agricoles ou naturels (dents creuses 
hors T0) potentiellement urbanisables Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΧ 

 

Zones à urbaniser (1AU) 

Les zones 1AU portent le potentiel urbanisable à 43,34 ha répartis entre deux secteurs (1AU et 1AUat), 
dont les superficies totalisent 19 ha en extension. Le zonage du PLUi ne dépasse pas le quota de 59,5 ha en 
extension, dont 35,5 ha en habitat, fixé par le SCOT.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

Ą Maîtrise de la consommation foncière 

 

Terrains viabilisés 

La totalité des terrains viabilisés répertoriés sur le territoire représente environ 98 ha presque 
exclusivement intégrées au T0 du SCoT, dont 68 ha sont mobilisables (zones U).  

Ą Maîtrise de la consommation foncière à travers un effort de densification 

 

Mobilisation des terrains non viabilisés 

La totalité des dents creuses (terrains non viabilisés) recensées sur le territoire représente 41 ha. Elles sont 
distinguées selon leurs surfaces inférieures ou supérieures à un hectare. On dénombre ainsi : 

o 16,6 ha de dents creuses < 1 ha, intégrées au T0 et considérées comme de la densification du tissu 
urbain existant, soit 40% des dents creuses. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ғмƘŀΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ пΣт6 ha à court terme (1AU) 
et de 0,33 ha en réserve foncière (2AU). Au sein des zones déjà urbanisées (UB, UA, UAp, Uparc, Uat), la 
surface concernée représente 3,95 ha.  

Ą Maîtrise de la consommation foncière à travers un effort de densification 

Près de 40% ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όғм Ƙŀύ ǎŜǊƻƴǘ 
consacrées aux jardins (Nj = 6,6 ha), dont 80% des surfaces sont préservées de toute imperméabilisation à 
travers le règlement.  

Ą [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
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Tableau 4: Répartition de l'occupation du sol pour chaque type de zonage concernant les dents creuses < 1ha 
(Sources : BdOCS 2012, CIGAL Alsace) 

 

Tableau 5: Répartition de l'occupation du sol pour chaque type de zonage concernant les dents creuses > 1ha 
(Sources : BdOCS 2012, CIGAL Alsace) 

 

o нпΣп Ƙŀ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ҕ м ƘŀΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ сл҈ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ creuses. 

Parmi le potentiel urbanisable de dents creuses > 1ha disponible en extension (24,4 ha), une dizaine 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ !¦Σ Řƻƴǘ сΣ7 ha en 1AU et 4 ha en 2AU (non mobilisable sur la durée du 
PLUi). Les milieux prairiaux couvrant plus des 2/3 de ces terrains, 34 % des dents creuses > 1ha sont classés 
en Af et 4 % en Ap, ce qui permet de garantir leur vocation agricole.  

Ac Af Ap I-AU II-AU Nat Nj Np Nsl UA UAp Uat UB UD Ue
Upar

c

Forêts de feuillus 0,08

Formations pré-forestières 0,02

Vergers traditionnels 0,63

Prairies 0,01 0,04 2,00 1,01 0,30 0,16 0,02 0,25 0,02

Habitat 1,93 0,04 5,83 0,74 0,52 1,86 0,14

Grandes emprises 0,20 0,02 0,12

Espaces libres 0,02 0,33 0,05
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Ą [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ 
creuses. 

 

Le projet prévoit donc la mobilisation à plus ou moins long terme de 59 % des dents creuses recensées 
(densification et extension), à travers un zonage U (4,6 ha) ou AU (11,5 ha en 1AU et 4,3 ha en 2AU), tout 
en destinant 18% des surfaces à des zones de jardins (9,7 ha en Nj). Enfin, près de 21% des dents creuses 
όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ҔмƘŀύ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό11 ha). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎƛƭƛŜ 
les enjeux de maîtrise de la consommation foncière tout en permettant la création de logements neufs. Par 
ailleurs, lΩŀǊǘƛŎƭŜ ф Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ des constructions et à éviter un surdimensionnement des bâtiments.  

Ą [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

Concernant lΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭimitation de la consommation des zones agricoles, le projet entraine la 
consommation de 18,5 ha de milieux prairiaux en extension (1AU). Au regard de la superficie totale des 
prairies du territoire (1 597 ha), cela représente une proportion très faible de 1,2%. De plus, la démarche 
écopaysagère portée par la collectivité dans le cadre du PLUi prévoit la valorisation et la reconquête de 
milieux prairiaux (zonages adaptés à la conservation et zone à vocation écosylvopastorale Np).  

On considère donc quŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 
projet.  

Ą Les incidences sont considérées comme conformes au cadre réglementaire de développement 
ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ intensité faible.  
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c. PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU 

¶ Analyse du règlement  

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘƛŦƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ que 
« toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au réseau 
collectif de distribution d'eau potable ». 

tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
distribution, soit par captage, forage ou puits particulier préalablement autorisés. 

Sur le secteur du Talhorn, dans la commune de Fellering, toutes nouvelles constructions nécessitant une 
alimentation supplémentaire en eau potable sont autorisées à condition que les ressources en eau potable 
soient suffisantes en ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ.  

 

Eau pluviale 

[Ŝ t[¦ƛ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǉǳŜ ζ les aménagements 
doivent garantir et maîtriser l'écoulement des eaux pluviales dans le milieu naturel ou à défaut dans le 
réseau public. En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par des dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain dans les limites de la réglementation correspondante. Il sera privilégié des 
dispositifs permettant la récupération, le stockage et la valorisation des eaux pluviales pour des usages non 
domestiques. » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩextension (1AU et 1AUat) «  les eaux ayant ruisselé sur des surfaces 
dites « circulables » (ouvertes à la circulation ou au stationnement de véhicules motorisés) devront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
suspension, conformément aux normes en vigueur ». 

9ƴ ƻǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ les aires de 
stationnement doivent permettre ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ». Cette mesure participe à la réduction à 
ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

Eaux usées 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //±{! ζ toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées 
doit être raccordée aǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisante. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊuction ou installation devra être assainie par un 
dispositif conforme à la législation en vigueur relative à l'assainissement non collectif ». 

Le règlement (article 4) des zones Ue, Uparc, A et N précise que « la nature des effluents doit être 
compatible ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
traitement des eaux usées avant rejet ». 

 

Préservation de la ressource en eau 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ U et AU, le règlement, à travers ses articles 6 et 7, prévoit que « toute 
construction doit être édifiée à une distance au moins égale à 6 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ». Cette 
distance est portée à 10 m en zone A et N.  
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Les ripisylves à préserver ou restaurer ainsi que les zones humides remarquables ou ordinaires à protéger 
ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩAnnexe graphique.  

 

¶ Analyse du zonage  

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
zonages Ap, Np et Nf, plus rarement Nsk, Af et Aa.  

Sur les secteurs concernés par une activité pastorale (Ap), un chargement excessif en bétail peut conduire à 
ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎŀǇǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎŜǎ ǎƻƭǎ όƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ [Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ aŀǊƪǎǘŜƛƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀŎŀƎŜ ƛƴǘŜƴǎƛf, soit une charge à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ƴŜ ŘŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ п ǳƴƛǘŞs de gros bétail/ha). Dans la vallée les pâturages sont 
généralement extensifs, le territoire de PLUi semble donc peu concerné par ce risque. 

Un schéma intercommunal de défrichement est en cours de réalisation par la collectivité (zonage Np établit 
dans ce but). De telles opérations devront être évitées sur ou autour des captages dans la mesure où la 
réduction, voire la disparition temporaire, du couvert végétal peut conduire à la dégradation de la qualité 
des eaux. 

Au Markstein, un secteur classé Uat concerne le périmètre de protection rapproché du captage du 
{ǘŜƛƴƭŜōŀŎƘǊǳƴȊΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ aŀǊƪǎǘŜƛƴ ό!t N°79 208 du 24 juin 
1985) interdit notamment dans le périmètre de protection rapproché, « ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de manufactures ateliers, usines, magasins, chantiers et de tous établissements industriels, commerciaux 
ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŏƭŀssés ». De mêmŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦо 
précise que « pŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ όΧύΣ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ou tous faits susceptibles de porter atteinte directement ou ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». La 
compatibilité du projet relatif au zonage Uat devra être analysée précisément (cf. Analyse des OAP).  
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Figure 2: Conflit entre le zonage (Uat) et le périmètre de protection rapproché (en orange) du captage du 
Steinlebachrunz, dans le secteur du Markstein 

 

A Urbès, on relève un projet de réserve foncière (2AU) au sein du périmètre de protection rapprochée de 
ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŎŀǇǘŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ Les incidences potentielles sont 
néanmoins nulles pour le projet actuel puisque cette zone ne pourra pas être urbanisée dans le cadre du 
présent PLUi.  
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Figure 3: Conflit entre le zonage (2AU) et le périmètre de protection rapproché (en orange) de deux sources captées 
à Urbès 

 

La totalité du tissu urbain de Goldbach est compris dans un périmètre de protection rapproché. Sur le 
secteur village (UAp, UB, 1AU, Nj) les aménagements sont soumis à déclaration. Le règlement des zones 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur les secteurs A et N, 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ susceptibles de nuire à la qualité des eaux. 
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ milieux étant très règlementée sur ces zones, le zonage est compatible avec le 
périmètre de protection rapproché de captage. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭières puisque les 
zones en question sont déjà bâties ou artificialisées : une zone UB et Ue à Moosch, une zone UA et UB à 
Oderen, une zone UD à Fellering, et une zone Ac à Kruth. 

 

¶ Incidences du projet  

Le projet de PLUi prend en compte les enjeux liés à la préservation et la gestion de la ressource en eau à 
travers un zonage adapté autour de la majorité des périmètres de captage (eau potable) et son règlement 
écrit concernant le traitement des eaux (pluviales, usées).  [Ŝǎ ǊŀǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
incidence particulière (espace ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
rapproché à Goldbach). 

Deux points de vigilance sont à signaler : 

- Le premier concerne les secteurs Ap qui ne doivent pas permettre un pacage intensif des animaux 
όŎƘŀǊƎŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ƭƛƳitée à 4 unités de gros bétail pour le Markstein par exemple). Ceci ne relève 
en revanche pas des compétences du PLUi. Il conviendra de se référer aux arrêtés des périmètres 
de protection des captages présents sur les secteurs concernés.  

- Le second point concerne le zonage Uat qui se superpose au périmètre de protection de du 
Markstein. [Ωh!t Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭle ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩexistence ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

Ce défaut de cohérence ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀǳǊŀ ǘƻutefois pas 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ  Ŝŀǳ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦ƛΦ   



Elaboration du PLUi de la Vallée de Saint-Amarin ς Evaluation environnementale 
 

50 

Version approuvée du 14/03/2019 

Le règlement dans son ensemble est favorable à la préservation de la qualité des eaux, en particulier au 
travers des dispositions suivantes : 

- [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif sera mis en place. 

- En zones Uparc, A et N la nature des effluents doit être compatible avec les caractéristiques du 
réseau, dans le cas contraire un traitement avant rejet sera effectué. 

- Les eaux des surfaces ouvertes au stationnement ou la circulation de véhicules moteurs seront 
traitées par un dispositif approprié pour éliminer les hydrocarbures. 

- En zones U et AU, les nouvelles constructions doivent observer un recul de 6 mètres au minimum 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; ce recul est de 10 m en zone A et N.  

¦ƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴe ouǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όмAU) a 
ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
enjeux importants relatifs à la ressource en eau, en termes de qualité mais également de fonctionnalité. 
Des prescriptions sont prévues dans les OAP des secteurs qui présentent des enjeux en termes de zones 
humides ordinaires.  

Le projet ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ ŦƛȄŞ Ł нлнмΦ  

Du point de vue de la consommation de la ressource, lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
eƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ 
ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀctuelles relatives à la question de la ressource en eau 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ  

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƻǎŎƘ Ŏƻƴƴŀƛǘ des épisodes de surcharge hydraulique 
qui ne nuisent pas de façon significative à la qualité des rejets  (les relevés de 2016 indiquent un rendement 
épuratoire conforme à la règlementation). Ces éǇƛǎƻŘŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻǊƳŀƭŜ, la station est apte à traiter un volume 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ όŎƘŀǊƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмсύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜs de surcharge pourraient être plus fréquent et causer une 
dégradation de la qualité du rejet.  

Il est à noter que la collectivité prévoit des travaux pour la réduction des eaux parasitaires (réalisés hors 
cadre du PLUi). Elle a déposé un dossier de demandŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ 
2018 afin de réaliser des travaux de réduction des eaux claires parasites. Le montant estimatif des travaux 
est de 585 ллл ϵ I¢ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜttrait de réduire le taux  ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ à environ 160 % contre 
нпл ҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл ҈ Ŝƴ нлнм Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜ avec le soutien financier de 
lΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 
 Ą Globalement, les incidences du projet de PLU sont faibles sur la qualité des eaux superficielles et 
souterraines. On notera un manque de cohérence entre le projet et les périmètres de protection des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ. 
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Enjeux généraux Enjeux pour la CCVSA Transcriptions dans le zonage et le règlement Incidences 

Atteinte des objectifs 
de bonne qualité des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
superficielles  

Préservation de la qualité du 
milieu physique tout en 
garantissant la mise aux normes 
des installations ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Points positifs : 

- Captages et PPR en zone Ap, Np, Nf, rarement 
en Nsk, Af et Aa. 

- Recul minimal de 6 m par rapport aux berges 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions en zones U et AU ; 10 m en zones 
A et N. 

- Garantie et maitrise ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales dans le milieu naturel ou le réseau 
public. 

Points négatifs : 

- Secteur Uat du Markstein sur un PPR (sans 
incidences particulières). 

Faibles 

Atteinte des objectifs de bon état 
écologique et chimique des 
tronçons THUR 2 et 3 d'ici 2021 

Restaurer la qualité physique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞƭŞƳŜƴǘǎ 
hydromorphologiques) tout en 
garantissant la protection des 
biens et des personnes  

Atteinte des objectifs 
de bonne qualité des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines  

Vigilance vis-à-vis de la qualité des 
cours et des eaux souterraines 
όƴŀǇǇŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜύ 

DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ 
potable de bonne 
qualité 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Points positifs : 

- Raccord au réseau de distribution collectif 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ !¦Φ 

- Captage, forage ou puits autorisés en zones A 
ou N. 

Gestion adaptée des 
eaux usées et 
pluviales 

Réduire les volumes d'eau claire 
parasite 

Points positifs : 

- Collecte des eaux usées via le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
assainissement non collectif.  

- Traitement des eaux des surfaces circulables. 

- Traitement des eaux usées avant rejet en zone 
Uparc, A et N. 

Points négatifs : 

- Augmentation Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩeffluent à traiter 
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d. PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS 

¶ Prise en compte des périmètres de protection règlementaire du patrimoine naturel  

et incidences potentielles  

Réserves naturelles  

Le territoire de la CCVSA est concerné par deux réserves naturelles : 

- La Réserve Naturelle Nationale du massif du Grand Ventron créée en 1989 (communes de Fellering, 
YǊǳǘƘ Ŝǘ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴύΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όbŦΣ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ bǇύ 
mais aussi agricole (Af, Aa). 

- La Réserve Naturelle Régionale des hautes chaumes du Rothenbach, classée en 2008 (commune de 
Wildenstein), intégrée à un zonage principalement agricole (Ap), pour partie naturel (Np) en limite 
ŘŜ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όbŀǘύ ǎǳǊ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм Ƙŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ōâtiment existant et ses 
abords. 

 
Des activités agricoles (pastoralisme) Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎκǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ό/ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ wƻǘƘŜƴōŀŎƘύ ont court au sein de ces deux réserves. Elles sont encadrées par les 
règlements internŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

Le zonage Np, dont la vocation est « écosylvopastorale », suppose la favorisation de projets de 
réouvertures paysagères (milieux forestiersΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΧύ. Pour les défrichements non soumis à 
autorisation, qui concerneront principalement de milieux jeunes (fruticées, landeǎΧύΣ la collectivité 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ όƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛύ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 
précisément les valeurs écologiques, environnementales, paysagères et le potentiel sylvicole et pastoral 
des secteurs concernés (cf. rapport justificatif). 

Toutefois, au sein des réserves, tout projet éventuellement compatible avec le règlement du PLUi devra 
ŘΩŀōƻǊŘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ En aucun cas le PLUi ne peut se substituer 
aux règlements de réserve et aux plans de gestion établis. 

Ą Absence ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

 

Arrêtés Préfectoraux de Protection du Biotope (APPB) :  

Le territoire de la CCVSA est concerné par plusieurs arrêtés : 

- Biotope du Grand Tétras du Drumont, tête de Fellering (commune de Fellering), majoritairement 
concerné par un zonage forestier de type Nf, mais aussi plus localement par un zonage Np et Aa. 

- ¢ƻǳǊōƛŝǊŜ Řǳ {ŜŜ ŘΩ¦Ǌōŝǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ CŜƭƭŜǊƛƴg et Urbès), intégrée principalement à un zonage 
naturel de type Np, mais aussi agricole de type Af et Ap. 

- Partie sommitale du Grand Ballon (communes de Geishouse, Goldbach-Altenbach), dont les milieux 
ouverts sont classés en zone Aa et les milieux forestiŜǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŦΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
milieux ou les boisements non connectés au massif sont quant à eux classés en zone Np. 

- .ƛƻǘƻǇŜ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ŞǘǊŀǎ ŘŜǎ ƴŜǳŦǎ ōƻƛǎ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ǊōŝǎύΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ 
zonage Nf, mais aussi Np. 

- Ronde tête Bramont (commune de Wildenstein), intégralement préservé par un zonage Nf. 
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Le zonage qui se superpose aux APPB est compatible avec les objectifs de préservation des milieux naturels 
remarquables. De la même manière que précédemment, ce sont les arrêtés en tant que tel qui définissent 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ Lƭǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦ƛΦ 

Ą Absence ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Arrêté de Protection de la Flore :  

Le territoire de la CCVSA est concerné par le massif du Rossberg (commune de Moosch) dont le périmètre 
Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ !ŀ όƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
existants et leur périphérie immédiate classés en Ac. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀu maximum la zone Ac 
ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ƭΩ!tC Řǳ wƻǎǎōŜǊƎΦ De plusΣ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩ!tC ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦ƛΦ 

Ą Absence ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

 

Natura 2000  

PƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǇŜƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ b!¢¦w! нллл : 

- Sur la commune de Kruth, deux secteurs 1AU et un secteur UB, non bâtis et inscrits dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢, recoupent la ZPS Hautes-Vosges (partie haut-rhinoise). 

- A Mitzach, une zone de réserve foncière 2AU est en partie située sur le site de la ZPS Hautes-Vosges 

- A Goldbach-Altenbach, deux secteurs UB pour partie bâtis, sont inscrits dans (ou recoupent) le 
périmètre de la ZPS Hautes-Vosges. 

- 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦ŀǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όŦŜǊƳŜ ŀǳōŜǊƎŜΣ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎƪƛύ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ ŎǊşǘŜǎ 
à Ranspach et Fellering recoupent la ZPS Hautes-Vosges et la ZSC Hautes-Vosges. 

 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞǎ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sites. 

Les incidences potentielles sur Natura 2000 sont étudiées de manière spécifique au chapitre 4. 

Ą [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences Natura 2000 ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ 

 

Sites inscrits 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est concerné par le site du massif du Schlucht-Hohneck, inscrit en 
1972 sur les communes de Fellering, Kruth, Oderen et Wildenstein. 

Son périmètre est majoritairement couvert par un zonage de type agricole (A) ou naturel (N). La 
préservation de ce site est en majeure partie garantie par la règlementation vis-à-vis de la nature et du 
dimensionnement des constructions autorisées dans les zones A et N.  

Toutefois, on relève plusieurs secteurs urbanisables de type 1AU et UB non bâtis intégrés à ce périmètre 
sur la commune de Kruth, ainsi que des secteurs UB non bâtis à Wildenstein. Sur ces secteurs une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ une artificialisation des milieux est beaucoup plus probable, mais sur 
ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Ą Incidence négligeable  
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Remarque : comme évoqué ci-avant, le zonage Np est considéré avec vigilance, compte tenu de sa vocation. 
{ŀƴǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
dégradation de la qualité écologique. Pour rappel, la collectivité tienǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜΦ 

De plus, dans le cas précis du site inscrit, des incidences positives sont attendues vis-à-vis de la zone Np en 
termes de qualité paysagère (cf. chapitre dédié). 
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¶ ˰̒̉̓̅ ̅̎ ̃̏̍̐̔̅ ̄̅̓ ̐ͬ̒̉̍ͫ̔̒̅̓ ̄Ν̖̉̎̅̎̔́̉̒̅ ̄̕ patrimoine naturel  et incidences 

potentielles  

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ :  
Le territoire de la CCVSA est concerné par 39 ZNIEFF de type 1 parmi lesquelles 3 ZNIEFF de « 1ère 
génération » mises en place en 1985; ainsi que par 1 ZNIEFF de type 2 correspondant aux « Hautes Vosges 
haut-rhinoises η ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ мΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ 
zone Nf, Np, Ap ou Aa. Sur les 11 708 ha de ZNIEFF que compte le territoire de lŀ //±{!Σ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм Ƙŀ Ŝǎǘ 
classé en zone 1AU, et environ 3,5 ha sont localisés sur des zones 2AU. 

у ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘΣ ŘŜ 
type agricole pour les milieux ouverts (prairies, chaumes) ou naturel pour les ZNIEFF forestières. 

Des points de vigilance sont signalés pour les zonages suivants qui recoupent des périmètres de ZNIEFF : 

Á [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ bǇΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ écosylvopastorale des terrains.  

22 ZNIEFF de type 1 sont concernées par un zonage Np dont on ne peut évaluer les incidences sur 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 
collectivité. La ZNIEFF « Forêts de ravins et Éboulis du Steinkopf à Urbès » est par exemple 
concernée par un zonage Np sur 35% de sa superficie. 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ ǾƛǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ enfichés ou 
replantés. « Ils ont vocation selon leur valeur écologique, sylvicole ou agronomiques à être 
préservés en l'état ou restaurés ηΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘƻƴŎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
des périmètres en ZNIEFF. De plus, des études ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ όŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
défrichement et/ou études au cas-par-cas portées par la collectivité hors cadre du PLUi). 

Ą LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƻǳ ƴŜǳǘǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Á Le zonage 1AU ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ζ Prairies humides de la Thur, à 
Kruth et Wildenstein » : terrain de football (0,6 ha) et Grand Rue (0,2 ha). 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳ ŞǾƛǘŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ 
Natura 2000, zone humide, réservoir de biodiversité) et qui présentent des enjeux faibles (dents 
creuses insérée au tissu urbain, milieux prairiaux dégradés : terrain de foot) à forts (milieux 
ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ 
site N2000 : Tarier des prés, Pie-ƎǊƛŝŎƘŜ ŞŎƻǊŎƘŜǳǊΧύΦ 5Ŝǎ h!t ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ Ȋones. 

Ą Les incidences résiduelles sont considérées comme faibles. 

Á Le zonage 2AU qui planifie une urbanisation future sur 3 ZNIEFF de type 1 présentant des enjeux 
environnementaux moyens (prairies de fauche) à forts (N2000, captage AEP, prairies humides): 

- Friches et ballasts de Langmatt à Urbès (1,02 ha), et qui se superpose en partie à un périmètre 
de protection rapproché. 

- {ŜŜ ŘΩ¦Ǌōŝǎ (1,37 ha) 

- Prairies humides de la Thur, à Kruth et Wildenstein (0,10 ha) 

Ą [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn de ces milieux seront à évaluer en cas de 
mobilisation effective de ces réserves foncières. 

Á Le zonage Ac (constructible) qui concerne 7 ZNIEFF de type 1 et la ZNIEFF de type 2 qui recoupe des 
habitats remarquables ou favorables à la Pie-grièche écorcheur : 

Les incidences ont été évaluées au cas par cas selon la prise en compte par la collectivité des 
préconisations formulées dans le cadre de la démarche itérative. Tous les périmètres des secteurs à 
enjeu fort ou présentant des superficies non justifiables ont été réduits, limitant au mieux les 
impacts prévisibles sur les milieux naturels et les espèces y étant inféodées (Pie-grièche écorcheur).  
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Ą Les incidences résiduelles du zonage Ac dépendent de la réalisation ou non des extensions. 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴǳƭƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ р 
ZNIEFF de type 1, négligeables à faibles pour le massif du Rossberg et négligeables à moyennes 
pour les prairies humides de la Thur, à Kruth et Wildenstein. 

Á Le zonage UB de terrains viabilisés mobilisables qui recoupent le périmètre de 3 ZNIEFF et dont 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ : 

- Concerne des prairies de fauche : Ruisseau de Tscharrunz à Oderen et secteur du Sée à Urbès 

Ą Incidences négligeables compte tenu des très faibles surfaces 

- Concerne la ripisylve du Ruisseau de l'Hintervogelbach à St-Amarin 

Ą Incidences négligeables car inconstructibilité à moins de 6 m des berges 

[ŀ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ½bL9CC ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ όŘŞǘŀƛƭǎ en Annexe). Des propositions de 
modification du zonage et de précision du règlement ont été faites afin de limiter ces incidences, dont 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale). 

Un tableau όŜƴ ŀƴƴŜȄŜύ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǇŜ ŎƘŀǉǳŜ ½bL9CC Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±{! : il 
ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ƳŜƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ 
incidences résiduelles prévisibles du projet sur ces milieux. 

Ą Incidences globales négligeables 

 

Zones humides remarquables (ZHR)  

Au total, le territoire de la CCVSA est concerné par 11 zones humides remarquables, recensées par le 
Conseil Départemental du Haut-Rhin en 1996. Elles réunissent des milieux humides présentant un intérêt 
régional, national voire européen pour certaines tourbières. Ces périmètres représentent une superficie de 
201,5 ha sur le territoire de la CCVSA, dont 98% sont intégrés à un zonage naturel (Nf, Np) ou agricole (Aa, 
Ap, Af) non constructible.  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ό¦Σ !¦Σ ! Ŝǘ bύΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ 
« dans les zones humides remarquables ou ordinaires, sont interdits les travaux ou les occupations et 
utilisations du sol de nature à détruire ou détériorer directement ou indirectement le fonctionnement ou les 
caractéristiques des zones humides notamment les constructions, les drainages, les mises en eau, 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘƛǾŜrs, les infrastructures linéaires ». 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ½Iw ǉǳƛ ŎǊƻƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 
règlement. 

Les incidences sont définies comme suit : 

Á Toutes les ZHR relatives aux tourbières sont préservées par le zonage, principalement Nf, mais 
également Aa. 

Á La Thur et ses affluents traversent tous types de zonages, dont principalement des zonages naturels 
ou agricoles. Les zonages de type 1AU (0,1%) et Ac (0,3%) sont négligeables et le règlement interdit 
les constructions à moins de 6 m des berges. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎύ 
indique que : « Les ripisylves à préserver ou restaurer du fait de leurs intérêts à la fois paysagers et 
écologiqueǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩAnnexe graphique. Les affouillements, les coupes sauvages ainsi 
que toute autre occupation du sol susceptibles de nuire à leur continuité sont interdits. » 

Á [ŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ DǎŀƴƎ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭe zonage Ac autour de 
la ferme a été limité au bâti existant : le zonage initial qui intégrait une partie de la ZHR a été 
reclassé pour partie en Aa. 
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Ą Zonage adapté pour la majorité des ZHR Τ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ κ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ 

Á La zone humide du Rammersbach-Langmatt à Fellering, est principalement préservée par un 
zonage agricole (Af, Ap). Elle est toutefois concernée par un terrain viabilisé mobilisable (UD) sur 
0,3 ha.  

Á La zone humide du Breyfeld (Thur amont) et Weckermatten (Kruth amont) sur les communes de 
Kruth et Oderen est concernée par un zonage Ac qui englobe un bâtiment agricole situé dans la 
ZHR. Ce secteur se superpose également au réservoir de biodiversité « Prairies de versants de la 
vallée de la Thur ». Suite à la consultation publique, le périmètre a été ajusté pour tenir compte des 
enjeux sur les prairies humides attenantes qui ont été reversées en zone Af.   

Ą tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Τ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ κ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ 

Á Le {ŜŜ ŘΩ¦Ǌōŝǎ est préservé par le zonage. Une partie du périmètre de la ZHR se superpose au 
zonage urbanisable 1AU (0,05 ha) toutefois ce secteur est déjà imperméabilisé et fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
restauration (cf. chapitre Analyse des OAP ς OAP RN 66). 

Ą wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ½Iw Řǳ {ŜŜ ŘΩ¦Ǌōŝǎ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜύ Ǿƛŀ 
ƭΩh!t 

Les zones humides remarquables ont donc été prises en compte dans le projet de zonage du PLUi. Un 
tableau (en annexe) illustre la prise en compte de chaque zone humide remarquable, les résultats de la 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ƳŜƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ 
du projet sur ces milieux. 

 

Conclusion 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛmoine naturel sont globalement bien pris 
en compte par le zonage du PLUi. Les réserves naturelles et les APPB sont situés dans des zones A et N 
inconstructibles. Les sites Natura 2000 et le site inscrit présent sur la CCVSA sont également en quasi 
intégralité en zones A et N. Les surfaces de ces sites qui sont situées dans des secteurs urbanisables U, AU 
ƻǳ !Ŏ ǎƻƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 
limite du périmètre, leur urbanisation ne remettra pas en cause la qualité du site. Les incidences sur les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

Le zonage majoritairement Aa et Nsk ne remet pas en cause la préservation des habitats favorables à la Pie 
ƎǊƛŝŎƘŜ ƎǊƛǎŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!tt. Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitats forestiers favorable au Grand Tétras.  

Ą Les incidences Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ négligeables 
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Tableau 6 : Synthèse des principaux périmètres et leur zonage dans le PLUi (détails en annexes) 

 
Directive 
Oiseaux 

Directive 
Habitats 

ZNIEFF 1 ZNIEFF 2 RB ZHR APPB 

 (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % (ha) % 

Aa 1009,7 17,96%   577,5 14,44% 
1050,4 13,63% 

1045,6
2 

15,25
% 8,5 4,7% 

28,6 8,2% 

Ac 16,3 0,29%   6,3 0,16% 13,7 0,18% 19,37 0,28% 0,3 0,2%   
Af 131,4 2,34% 63,9 1,3% 161,4 4,04% 19,9 0,26% 204,59 2,98% 51,5 28,1% 8,1 2,3% 

Ap 433,2 7,71%   382,1 9,55% 206,5 2,68% 654,39 9,54% 2,8 1,5% 2,5 0,7% 

1AU 0,4 0,01%   0,8 0,02% 
  1,21 0,02% 

0,1 
<0,01

%   
1AUat 

  
  

    1,23 0,02%     
2AU 0,9 0,02%   2,5 0,06% 

  1,65 0,02%     
Nat 23,8 0,42%   32,4 0,81% 5,1 0,07% 33,13 0,48%   

  
Nf 3575,5 63,61% 4700,1 98,7% 2379,6 59,50% 

5761,5 74,78% 
4252,2

4 
62,00

% 82,6 45,0% 
237,6 68,6% 

Nj 3,2 0,06% 
  

5,3 0,13%   7,01 0,10% 0,3 0,2%   
Np 322,6 5,74%   407,2 10,18% 511,0 6,63% 470,97 6,87% 36,0 19,6% 69,4 20,1% 

Nsk 89,8 1,60%   31,2 0,78% 129,4 1,68% 130,60 1,90%     
Nsl 4,8 0,09%   6,8 0,17% 0,2 <0,01% 6,67 0,10% 0,5 0,3%   
UA 0,4 0,01%   0,2 <0,01% 

  1,27 0,02%   
  

UAp 0,7 0,01%   0,1 <0,01% 
  0,04 0,00% 0,1 

<0,01
%   

Uat 2,0 0,04%     6,6 0,09% 6,64 0,10%     
UB 4,2 0,08%   5,6 0,14% 0,3 <0,01% 12,95 0,19% 0,2 0,1%   
Ucp 1,7 0,03%     

  2,10 0,03%   
  

UD 0,7 0,01%   
    5,79 0,08% 0,3 0,2%   

Ue 
  

  
    0,48 0,01% 0,1 0,1%   

Superficies 
totales (ha) 

5621,3 4764,0 3999,1 7704,7 6857,94 183,4 346,2 
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¶ ˰̒̉̓̅ ̅̎ ̃̏̍̐̔̅ ̄̅ ̌Ν̅̎̊̅̕ ̒̅̌́̔̉̆ ͣ ̌́ ̖̐̒ͬ̓̅̒́̔̉̏̎ ̄̅̓ ̘̍̉̌̉̅̕ ̎́̔̒̅̌̓̕ et 

incidences prévisibles  

Milieux péri-villageois / milieux destinés à être urbanisés 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 1AU entrainera la destruction de prairies majoritairement (20,53 ha), de vergers 
(2,12 ha) et de boisements (1,54 ha). [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ όƻǳ 
assimilées) sont globalement les même, à savoir principalement des prairies (16,5 ha) et des boisements (4 
ha).  

Tableau 7: Occupation du sol des secteurs voués à une urbanisation future (sources: BdOCS, CIGAL 2012) 

Occupation du sol 
Superficies à urbaniser (ha) 

% 
1AU 2AU Total 

Autres espaces libres 0,57 0 0,57 0,7 

Bosquets et haies 0,01 0 0,01 <0,1 

Espaces artificialisés 17,22 9,44 26,66 35,2 

Forêts de feuillus 1,41 2,70 4,12 5,4% 

Forêts de résineux   0,01 0,01 <0,1% 

Forêts mixtes 0,13 0,03 0,16 0,2% 

Fourrés, fruticées et ligneux 0,99 2,72 3,72 4,9% 

Landes 0,36 0,80 1,16 1,5% 

Prairies 20,53 16,41 36,93 48,7% 

Vergers traditionnels 2,12 0,31 2,43 3,2% 

Total général 43,34 32,42 75,77 100% 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ 
établit que : 

- La surface de prairies urbanisées (20 ha environ, et 16 ha placées en réserve foncière - 2AU) peut 
sembler faible au regard des 1 596 ha de prairies recensées sur le territoire de la CCVSA,), mais il 
semble important de souligner que les surfaces de prairies représentent la moitié des surfaces à 
urbaniser ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎialisé.. Pour rappel, certaines prairies vouées à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
(ZNIEFF), voire à des directives européennes au titre de la directive oiseaux ou habitats (voir 
chapitres dédiés). Pour ces dernières, les surfaces en jeu restent toutefois faibles. 

- Sur les 15 hectares de vergers traditionnels recensés sur le territoire, à Moosch un secteur de 1,40 
ha et un autre de 0,71 ha sont classés en zone à urbaniser (1AU), soit 14% des surfaces. Une zone 
2AU à Kruth comprend 0,31 ha de vergers.  

- Sur les 12 000 ha environ de forêts du territoire, seul 0,04% sont classés en zones 1AU et 2AU. 

- Sur les 782 ha de fourrés, fruticées et ligneux, environ 3,72 ha, soit 0,5 %, sont concernés par les 
zones à urbaniser. 

- tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 
ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ όōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎύΦ 

 

Bien, que les milieux présents en périphérie du bâti soient généralement relativement communs, ils 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŜǇƻǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ  

En particulier, les superficies de vergers impactées sont significatives (14 % des vergers existants). Ces 
milieux sont plus sensibles que des prairies de fauches « classiques » ou des pâtures car ils sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όƻƛǎŜŀǳȄ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎύΦ [Ŝǎ 
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vergers composaient traditionnellement les milieux périvillŀƎŜƻƛǎ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
relictuels.  

Ą La consommation brute de milieux naturels du fait du PLUi constitue donc une incidence non 
négligeable. 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ :  

Á ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ό1AU, 1AUat, 2AU) 

et des secteurs de vergers et de jardins classés en zone Nj, le règlement prend des dispositions 

fortes en faveur du patrimoine arboré : 

- Il encourage la préservation des arbres isolés, vergers, haies et impose « ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
en cas de suppressƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ 
qualité paysagère. Les arbres fruitiers seront remplacés par des arbres fruitiers ».  

- Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ǘƘǳȅŀǎ Ŝǘ ƭŀǳǊƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǎe 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ : « [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ 
et régionales (voir Annexe 4bis-2 sur les prescriptions architecturales) ». Il mentionne la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt d'ensemble et les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 

- Il encourage les plantations en stipulant que « Les surfaces libres de construction et d'aires de 
stationnement doivent être plantées afin de créer une protection contre le vent et/ou le soleil ou 
aménagées en espaces verts ».  

Les OAP permettent de compléter et de détailler ces mesures, notamment en localisant les 
structures écologiques remarquables à conserver et/ou celles à replanter. 

La démarche itérative qui a permis de favoriser la prise en compte de la biodiversité dans les OAP 
est détaillée dans le chapitre suivant. 

Ą Préservation du patrimoine arboré ou compensation par des plantations 

Ą Engagement en faveur de la biodiversité 

Á [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳe que : « Les ripisylves à préserver ou restaurer du fait de leurs 

ƛƴǘŞǊşǘǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩAnnexe graphique. Les 

affouillements, les coupes sauvages ainsi que toute autre occupation du sol susceptibles de nuire à 

leur continuité sont interdits. » 

Ą Préservation et restauration des ripisylves 

Á {ǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ό¦ύΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ 

plantations du secteur Uparc précise que « pour les espaces arborés repérés dans les OAP, les 

coupes et abattages sont soumis à autorisation. Les arbres incohérents par rapport au plan de 

gestion paysager, et/ou les arbres dangereux ou incurables pourront être coupés ou abattus ». 

Dans toutes les zones A et N, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Ǉrescrit la préservation du patrimoine arboré fruitier. 

Ą Préservation du patrimoine arboré 

 

Malgré ces aspects positifs du projet, la fonctionnalité écologique (hors notion de trame verte) sera 
ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ǎŀ 
proximité avec les zones urbanisées. 
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Les zones nouvelles entraineront un accroissement des dérangements et de la mortalité de la faune dus à 
ƭΩŞǘŀǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ : mortalité par le trafic routier, prédation par les animaux domestiques, mortalité due aux 
ǾƛǘǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΧ  

Ą [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
de faible intensité compte tenu des aspects positifs du projet 

 

Milieux forestiers 

Les milieux forestiers sont essentiellement classés en zone Nf et Np. Le zonage N, hormis la zone Np 
(démarche écosylvopastorale), et le règlement prennent donc bien compte les enjeux relatifs à ces milieux. 
[Ŝ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо όζ Le patrimoine arboré fruitier 
sera préservé » ; « [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ » ; « En cas de 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ qualité paysagère. Les 
arbres fruitiers seront remplacés par des arbres fruitiers »). 

Ą Préservation du patrimoine arboré ou compensation par des plantations 

Ą Engagement en faveur de la biodiversité 

Concernant la zone écosylvopastorale (zone Np), le principe affiché vise à favoriser des défrichements à des 
Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
surfaces forestières de 1885. Elle englobe probablement des milieux forestiers diversifiés, à fort potentiel 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƧŜǳƴŜǎ όƭŀƴŘŜǎ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōǳǎǘƛŦǎύ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴƴŜƭΣ 
temporellement et/ou spatialement.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎύΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ milieux issus 
des réouvertures soient susceptibles de développer une forte patrimonialité selon les choix de gestion, le 
bilan serait (plus ou moins fortement) négatif.  

.ƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǾŜǊǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜux de faible intérêt, 
c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

{Ωƛƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ƧŀƳŀƛǎ ŘŞŦǊƛŎƘŞŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
agricoles actuelles, et que des boisements ayant une évolution de 130 ans ne feront pas prioritairement 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ //±{! ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎǊŜǘΣ ƴƛ 
ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
PLUi. 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛncidence existe bel et bien, mais il est encadré par le Code forestier (réglementation des 
ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎύ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ȅ ŞŎƘŀǇǇŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀǳ 
cas-par-cas. 

Ą Incidence positive, négative ou neutre sŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

aƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇǊŞǎ ǾŜǊƎŜǊǎΧύ 

Les prairies sont à 88 % sur des espaces classés en zone A « non constructible » (Aa, Af, Ap). Le reste se 
répartit entre des zones N, des zones AU, dont 1 % de zone 1AU, et des zones Ac et U. Mis à part sur les 
zones Np, Nf, Nsk (environ 5 %), les prairies situées dans les autres zones (environ 7 %) ne sont pas 
destinées à être conservées. 

Les chaumes sont principalement concernées par un zonage Aa (et Np) ce qui permet ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳƳŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
secondaires. 
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Les zonages Aa et Af permettent de conserver les prairies de fauche (prairies mésophiles en bas de versant 
Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ préservation du patrimoine arboré fruitier. 
De manière générale, la démarche de construction du projet axée sur les terroirs cherche à valoriser les 
milieux prairiaux.  
95% des terrains agricoles du territoire sont engagés dans des contrats de Mesures Agro-
Environnementales (MAE) qui interdisent le recours aux intrants chimiques et limitent les fumures (source : 
CCVSA ς actions hors PLUi). Toutefois, tant dans le fond de vallée que sur les crêtes, on observe 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŀǇƭŀƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǎŜƳƛǎ Ŝǘ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΧύΦ [ŀ ōanalisation des milieux qui en résulte est préjudiciable à la qualité écologique globale du 
territoire. Il serait donc souhaitable de poursuivre ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩencadrement des pratiques, pour favoriser une 
gestion extensive et durable de ces milieux, ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜxpression de la biodiversité.  

Ą Préservation et valorisation des milieux prairiaux 

Concernant la zone écosylvopastorale (zone Np), ses objectifs sont de redévelopper des milieux prairiaux, 
en tenant compte des potentialités et des enjeux écologiques, agricoles et sylvicoles. Elle pourra donc avoir 
des incidences positives, selon le type de milieux que les prairies supplanteront et en fonction des 
pratiques de gestion qui seront mises en ǆǳǾǊŜ.  

Les études au cas-par-cas portées par la ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻ-biodiversité.  

Ą LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƻǳ ƴŜǳǘǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

Précisions concernant les vergers 

Pour rappel, sur la base des donnéeǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ /LD![ нлмн όwŞƎƛƻƴ !ƭǎŀŎŜύΣ environ 14 % des 
vergers sont directement menacés car destinés à être urbanisés (zone 1AU). Un verger est placé en réserve 
foncière (2AU Ł YǊǳǘƘύΦ tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ ƭŜǎ ҁ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛcole A et 7 % se situent 
dans des zones de jardins (Nj) pour lesquelles le règlement précise que « le patrimoine arboré fruitier sera 
préservé » et que les arbres supprimés devront être remplacés (article 13).  

Ą Préservation du patrimoine arboré ou compensation par des plantations 

Ą Engagement en faveur de la biodiversité 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Ŧ Ŝǘ !Ǉ ŀŦŦƛŎƘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ du 
patrimoine arboré fruitier όŀǊǘƛŎƭŜ моύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b όǎŀǳŦ bǇύ : « 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ ƭΩŀǊōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
remplacé par un arbre de même qualité paysagère. Les arbres fruitiers seront remplacés par des arbres 
fruitiers ».  

Ce principe de préservation permettra de conserver des vergers en zone A, et leur vieillissement sera 
favorable à la biodiversité spécialisée. Il est toutefois possible que cette incidence ne soit poǎƛǘƛǾŜ ǉǳΩŁ 
ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŦŦƛŎƘŞΦ ¦ƴŜ ŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
morts, ils seront supprimés. De plus, pour préserver des vergers productifs, il serait nécessaire de pouvoir 
remplacer les arbres périodiquement.  

Ą Absence de principe de replantation (vergers en zone A) 

 

Les extensions en zones naturelles et agricoles  

9ƴ ȊƻƴŜ bƧ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜǎ ŘΩƘabitation ainsi que les abris de jardin et à animaux. « Les constructions existantes 
Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ 
ŀōǊƛǎ Ł ŀƴƛƳŀǳȄύ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл Ƴч ŘŜ surface cumulée et par unité foncière. ».  
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Ą Limitation de la constructibilité mais incidence, localisée et de faible ampleur, possible sur les 
milieux naturels  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ autorise sous 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όол҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊύΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όолƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement ouvertes au public (sauf Nj) à condition de respecter les sites et les paysages. 

 

{Ωȅ ŀƧƻǳǘŜ : 

Á En secteurs Np et Ap Υ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ κ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ όŘŜ нлƳч 
pour les parcelles < 1ha à 100m² max). 

Á En zone Ac, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎère : les constructions de bâtiments 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ό100 Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƳŀȄύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
liées et nécessaires à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄ олл Ƴч ŘŜ 
surface de plancher par unité foncière). 

Les secteurs Ac comprennent principalement des prairies et des fruticées (23 ha et 7 ha 
respectivement) et quelques boisements (4 ha). Sur les zones Ac les prairies concernées peuvent 
şǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ 
remarquable et une faunŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŀǊŜ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Ŏ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ 
à quelques dizaines de mètres autour des fermes-auberges existantes, excepté à Oderen à la 
ŦŜǊƳŜ Řǳ {ǘŜƛƴƭŜōŀŎƘ Ŝǘ Ł aƻƻǎŎƘ ŀǳ ¢ƘŀƴƴŜǊƘǳōŜƭΣ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
(environ 100 m autour du bâti).  

Dans la cadre de la démarche itérative, plusieurs secteurs Ac ont été réduits, au regard des enjeux 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣΧύ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǉǳΩƻŎŎǳpent ces milieux sur le territoire, les extensions auront une incidence 
faible pour les prairies, et très faible pour les boisements.  

Ą [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
nouvelles constructions de bâtiments agricoles, incidences possibles, localisée et de faible 
ampleur, sur les milieux naturels 

 

Pour rappel, les prairies sont les milieux les plus impactés en termes de surface mobilisables pour 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ! Ŝǘ b ζ aménageables », ils pourront également subir des incidences mais 
celles-ci seront de faible intensité et localisées. Mais ces incidences sont contrebalancées par un principe 
fort de conservation et de reconquête. 

Ą Les incidences résiduelles du projet sur les milieux ouverts sont mitigées, mais de faible 
intensité compte tenu des aspects positifs du projet 

 

Milieux humides / zones humides 

Remarque : les incidences vis-à-vis des périmètres inventoriés au titre des Zones Humides Remarquables du 
Haut-Rhin (AERU, 1996) sont traitées en début de chapitre. 

 
Définitions : 
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¶ Zone humide : ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ article L.211-1 « On entend 

ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ 

salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles penŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ » ;  

¶ Zone humide « réglementaire » : terrain correspondant à ƭΩŀǊǊşǘŞ du 24 juin 2008 modifié 

«précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 

L.214-7-1 et R. 211-108 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘη ;  

¶ Zones à dominante humide (ZDH) : secteurs potentiellement humides définis à partir de la base de 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ CIGAL (Région Alsace, 2008) à partir de différentes sources 

cartographiques (géologie, pédologie, topographie, végétation). Du fait du manque de précisions 

des données sources, cette base de données ne constitue ni un inventaire des zones humides, ni 

une donnée à caractère réglementaire. Elle est toutefƻƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ǿƛǎ-à-vis 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ 5Ŝǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƛƴŦƛrmer la 

présence de zones humides, au sens de la définition réglementaire, au sein des ZDH ;  

¶ Zone humide ordinaire (ZHo) : ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǉǳƛ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire où 

la végétation quand elle existe ne correspond pas à ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΦ [ƻǊǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜs, 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ Ǉédologique 

uniquement.  

Pour le présent rapport, les zones humides ordinaires (ZHo) ont été abordées à partir des « zones à 

dominantes humides ». 

¶ Zone Humide Remarquable (ZHR) : périmètres inventoriés au titre des Zones Humides 

Remarquables du Haut-wƘƛƴ ό/5су κ !9w¦Σ мффсύΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ a porté sur la qualité écologique des 

milieux. A noter que les périmètres des ZHR ƴΩŜƴƎƭƻōŜƴǘ pas nécessairement des zones humides 

réglementaires. 

Par extension, on parle également de zones humides remarquables ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ 

milieux humides, remarquables du point de vue écologique (flore et faune de zones humides), qui 

ne sont pas forcément inclus ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩinventaire du département.  

 

Le projet de PLUi prévoit un remplissage des dents creuses dans les zones urbanisées (zones U) et 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όȊƻƴŜǎ !¦ύΦ  

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмн ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎtère humide des secteurs 
concernés par un zonage de type AU recoupant les secteurs de zones à dominante humide. Sur les 53 zones 
AU prévues par le projet de PLUi en 2012, 34 recoupaient des zones humides potentielles CIGAL parmi 
lesquelles 17 ont été expertisées comme zones humides selon des critères scientifiques (mais non 
réglementaires ς voir ci-après). Le zonage ayant évolué depuis 2012, 37 nouveaux secteurs à urbaniser ont 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмт ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀctère humide.  

Reprise des éléments présentés dans le chapitre « Difficultés rencontrées » 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǘǊƻƛǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩǳƴ 
secteur : les habitats, la flore et la pédologie. [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel du 1er octobre 2009 explicite les critères de définition et de délimitation des zones humides. 

La note ministérielle du 26 juin 2017Σ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
« végétation / habitats » et « pédologie ». Ainsi la phrase « 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΣ ƭŀ 
morphologie des sols suffit à définir une zone humide η ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas spontanée. En cas de végétation spontanée, le crƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜǳƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ : la 
végétation aussi doit indiquer la présence de zone humide.  
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ζ zone humide » des secteurs AU potentiels, il a été impossible pour la quasi 
ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ Ŏƻnclusions valables réglementairementΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƭŀ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł 
main « bloque η Řŝǎ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎύΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ naturelle de la végétation est 
généralement modifiée par les pratiques et/ou les occupations du sol (jardins, pâtures, fauche) ; on ne 
se trouve donc rarement dans des conditions où la végétation est spontanée.  

De ce fait, les zones humides ayant été identifiées (ou cŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴǎύ 
ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
« recommandations » de classement.  

[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ h!tΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
« recommandée » dans une zone 1AUΣ ƭΩh!t ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ζ est conseillé de réaliser une expertise sur la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ». 

{ƛ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ terrain concerné est inconstructible 
Ǿƛŀ ƭΩarticle 1 du règlement (toutes zones).  

{ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires à hauteur des surfaces des zones humides recommandées consommées, et sans avoir 
ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ōƛƭŀƴ Ł с ŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎΦ 

Les enjeux éventuels relatifs aux zonages U non urbanisés, ou certains zonages N « aménageables » ont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ analyse cartographique, sur le même principe que les zonages AU. Ces secteurs 
ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ όŜƴ ŀƴƴŜȄŜύΦ 

 

5ŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale 

Les expertises relatives aux zones humides ont été prises en compte dans le projet de zonage du PLUi, 
ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ !¦ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ! ƻǳ bΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ 
révélé un caractère non humide, permettant une urbanisation future.  

Les résultats détaillés des expertises (voir en annexe) illustrent la prise en compte de chaque zone 
expertisée comme ZHo et les incidences résiduelles prévisibles du projet sur ces milieux 

 

Ainsi, sur près de 106 ha expertisés en 2012 et 2017, 9,27 ha relèvent de zones humides, dont : 

o Seul 1 secteur peut être qualifié de zone humide ordinaire selon les critères règlementaires (sol 
ǘƻǳǊōŜǳȄΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł hŘŜǊŜƴ Řƻƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
prévu en 1AUat a été reclassé en Np et Nat autour du restaurant existant ; 

Ą tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ½Iƻ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 

o му ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
classement en ZHo, les critères rèƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇŞŘƻƭƻƎƛŜ κ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎΦ 
La démarche itérative a permis leur prise en compte totale ou partielle par la collectivité à travers 
une modification du zonage ou une prise en compte dans les OAP relatives aux secteurs 1AU 
maintenus. 

Point de vigilance : 1 secteur 1AU demeure concerné par une ZHo « recommandée », pour une 
surface de 0.25 ha.  

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
secteurs si le caractère humide est règlementairement avéré.   
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Ą Prise en compte quasi complète des ZHo « recommandées » dans le cadre de la démarche 
ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ς Incidences résiduelles 
faibles 

 

Par ailleurs, le projet permet la protection de milieux humiŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ : 

- La démarche globale de conservation du patrimoine arboré (article 13) dans les zones A et N. 

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ toute 
construction doit être édifiée à une distance au moins égale à 6 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 
dans les zones U et AU ; 10 mètres dans les zones A et N.  

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǉǳƛ ŞƴƻƴŎŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ¢ƘǳǊ Ŝǘ ƭŜ Seebach, que « Les ripisylves à préserver ou 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩAnnexe 
graphique. Les affouillements, les coupes sauvages ainsi que toute autre occupation du sol 
susceptibles de nuire à leur continuité sont interdits ». 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŏƛ-ŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ la majeure partie des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ, hormis sur un secteur ouvert à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ situé rue de la Chapelle à Fellering où environ 0,25 ha de zone humide ordinaire «en 
classement recommandée » est maintenu en zone 1AU.  

Ą Les incidences sur les zones humides sont faibles.  

 

Enjeux spécifiques liés aux espèces ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ όtƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ DǊŀƴŘ ¢ŞǘǊŀǎύ 

Les chaumes allant du Markstein au Breitfirst sont favorables à la Pie-grièche grise. Une zone à enjeu fort, 
et une plus petite à enjeux moyen, sont présentes sur ces milieux. Elles sont situées dans un zonage 
majoritairement Aa et Nsk, et dans une moindre mesure sur des zones Uat et Ac.  

Le zonage Aa est un zonage spécifique aux chaumes en raison de leur intérêt écologique paysager et 
agronomique. Le règlement de cette zone est donc favorable au maintien des activités agricoles qui 
ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǳƳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ bǎƪ ƭΩŜǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴǳƛǊŀƛŜƴǘ 
ŞǾƛŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴce de milieux 
ouverts et de milieux boisés appréciée de la Pie-grièche grise. 

Ą Les incidences du projet sont négligeables 

Un APPB concernant les habitats du Grand Tétras est institué au Drumont, sur la commune de Fellering. 
Situé en quasi-totalité en zone bŦΣ ŎŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
habitats forestiers qui y sont présents. 

Ą Les incidences du projet sont négligeables 
 

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

prévisibles 

Les réservoirs de biodiversité 

Les zones Nf, Np, et Nsk représentent 72 % des réservoirs de biodiversité (RB). Les zones Aa, Ap et Af 
occupent pour leur part, environ 26 ҈ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ [Ŝǎ н҈ ǊŜǎǘŀƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ 
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moins favorables à la préservation des réservoirs : zones agricoles constructibles (Ac), zones urbaines (UB) 
ou à urbaniser (1AU et 2AU) et zones Nat. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀtive a permis de réduire certaines incidences : A Goldbach, 1 secteur 
initialement prévu en 1AUat recoupant le RB Hautes Vosges haut-rhinoises a été réduite et déclassée en 
Nat. Dans la même commune (secteur de Neuhouse), un périmètre Ac a lui aussi été réŘǳƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜ 
réservoir de biodiversité non bâti. Le RB Hautes-Vosges a ainsi été évité autant que possible.  

A Kruth, le secteur 2AU prévu rue de la Croix a été déclassé en zone Af en raison ŘΩǳƴ cumul des incidences 
sur les espaces concernées non seulement par le RB Hautes-Vosges mais également par des enjeux liés à 
Natura 2000 (Do) et à une ZNIEFF 1. Les incidences résiduelles du projet de PLUi sont faibles sur ce 
réservoir. 

Le tableau ci-dessous représente les différents réservoirs de biodiversité concernés par des zones 1AU et 
2AU par commune. Les zones AU visent essentiellement le réservoir des Hautes-Vosges haut-rhinoises. 

Tableau 8: Réservoirs de biodiversité concernés par un zonage à urbaniser, par commune. 

Communes 

Hautes-Vosges 
haut-rhinoises 

(22 510 ha) 

Prairies de versants 
de la vallée de la 

Thur 

(768ha) 

{ŜŜ ŘΩ¦Ǌōŝǎ 

(98 ha) 

Superficies 
(ha) 

Fellering  1AU : 0,49 ha 

2AU : 0,07 ha 

2AU : 0,04 ha 0,6 ha 

Kruth 1AU : 0,47 ha 

2AU : 0,10 ha 

  0,57 ha 

Mollau  2AU : 0,14 ha  0,14 ha 
Mitzach  1AU : 0,02 ha 

2AU : 0,91 ha 

 0,93 ha 

Storckensohn  2AU : 0,01 ha  0,01 ha 
Urbès   1AU : 0,23 ha 

2AU : 0,38 ha 

0,61 ha 

Wildenstein 1AUat : 1,23 ha   1,23 ha 
Superficies 
concernées 

1,8 ha 1,64 ha 0,65 ha 4,09 ha 

% du RB <0,01 % 0,2 % 0,7 %  
 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ ƳƛƴƛƳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité. De plus les milieux présents correspondent à des fonds de jardins ou des prairies de fauche 
relativement classiques, et sont parfois même déjà artificialisées (Urbès, Wildenstein). A Fellering les 
milieux présents dans les zones 1AU sont déjà partiellement déconnectés du réservoir concerné. 

Compte tenu de ces éléments, le projet permet de garantir la fonctionnalité écologique au sein des RB. 

Ą Les incidences du projet sur les réservoirs de biodiversité sont négligeables 

 

Les corridors 

Concernant les corridors écologiques, le projet de PLUi ne remet pas en cause leur préservation en tant que 
zone naturelle et intègre la notion de maintien de la perméabilité à la faune.  

- Le corridor majeur dessiné par les chaumes vosgiennes est bien conservé par un zonage Nf ou Np 
(localement). Le zonage Np ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƭŀƛǎǎŜ 
envisager une réouverture des habitats et donc un gain en habitats prairiaux, principaux supports 
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de ce corridor. Cette continuité écologique est concernée par un zonage agricole dédié aux 
chaumes, inconstructible (Aa).  

Les axes de déplacements du Grand Tétras identifiés par le SRCE, sur les crêtes en rive droite et en 
rive gauche de la vallée sont donc bien préservés également. Seul le zonage Np, en cas de 
défrichements, pourrait perturber localement les continuités écologiques, notamment dans le 
sectŜǳǊ Řǳ Ŏƻƭ ŘΩhŘŜǊŜƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ toujours présente. Ces incidences 
resteraient toutefoƛǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ aŀǊƪǎǘŜƛƴ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bǎƪ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊΦ [ΩŀŎǘivité liée à la pratique du ski peut être source de 
dérangement pour la faune, en particulier pour le Grand Tétras. Cependant, le projet ne modifiera 
Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎƻƴ Şǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΦ  

- [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ vallée, ou coupures vertes, sont pris en compte à travers un 
zonage principalement agricole (A) et plus rarement forestier (N).  

- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉue « Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩAnnexe 
graphique, les clôtures, si elles sont nécessaires seront perméables afin de permettre la libre 
circulation de la petite faune. Les clôtures à mailles large sont autorisées. 

- La Thur et sa ripisylǾŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bǇ ƻǳ 
Af. Le règlement des zones U et AU interdit les nouvelles constructions à moins de 6 mètres du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀǊǘƛŎƭŜ сύ Ŝǘ à moins de 10 mètres en zone A et N. Il prévoit la protection et la 
restauration des ripisylve de la Thur et du Seebach (article 1 et annexe graphique du zonage).  

- Le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prévoit que les documents graphiques du règlement peuvent « délimiter 
des terrains sur lesquels sont institués des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à 
modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ». Ainsi, sur le territoire de la 
CCVSA, une connexion locale à préserver identifiée dans le SCoT a été délimitée en tant 
ǉǳΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł Cellering, en zone U, sur une largeur de 2m. 

 
Compte tenu de ces éléments, le projet permet de garantir la fonctionnalité écologique des corridors de la 
trame verte et bleue. Toutefois, les corridors définis comme « à restaurer η Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

Ą Les incidences du projet sur les continuités écologiques sont faibles 
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e. PAYSAGE ET PATRIMOINE BATI 

¶ Unités paysagères  

Les principales unités paysagères qui caractérisent le territoire et relèvent de la vallée vosgienne sont les 
suivantes : la haute vallée de la Thur qui forme la tête de vallée à vocation agricoleΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
(Geishouse, Goldbach-Altenbach), les vallons transversaux aux vallées principales (Seebach, Gazon vert) et 
la moyenne vallée de la Thur plus industrielle et résidentielle. 
 
Au sein des différentes unités paysagères, des éléments spécifiques et identitaires se dégagent et forment 
les principales forces paysagères du territoire, tels les pâturages sommitaux, les pâturages de versants, les 
fonds de vallée prairiaux, les coupures vertes entre les villages, etc. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ par un zonage adapté, et 
plus particulièrement à travers le zonage agricole qui précise les vocations du territoire (Aa, Ap, Af).  
 
Ce zonage dont les indices précisent les vocations des milieux concernés ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
vallée et du territoire de la CCVSA à travers la préservation, voire la restauration, des unités paysagères qui 
la caractérisent. 

Identité agricole et coupures vertes 

[ŀ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩoccupation du sol (BDOCS 2012, DREAL Alsace) aux différents zonages agricoles 
traduit la volƻƴǘŞ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ полл Ƙŀ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƛǘ нр҈ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǉǳƛ 
concernent 1350 ha de milieux forestiers (31% des zones A). 

- [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ !ŀ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мллл Ƙŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǎ сл҈ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƻǳǾŜǊǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ол҈ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
forestiers et 5% de milieux arbustifs. 

- Le zonage Af qui couvre plus de 700 ha concerne environ 80% de milieux ouverts agricoles (prairies 
mais aussi de rares vergers) et 8% de forêts, 0,5% de milieux arbustifs. 

- Enfin le zonage Ap dédié au pâturage couvre près de 2500 ha du territoire et concerne environ 42% 
de milieux ouverts (prairies, pâturages, landes), presque autant de milieux forestiers (40%) et près 
de 14% de milieux arbustifs. 

 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
végétation existante (article 13).  
 

Ą Incidence positive sur le thème « préservation des unités paysagères » du territoire (pâturages 
et fonds de vallée prairiaux) 

 
[ΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǉǳƛ permettent de rompre avec la monotonie des conurbations en fonds 
de vallée ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ όŎŦΦ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
biodiversité ordinaire et Analyse des incidences sur les OAP). Elles sont principalement concernées par un 
ȊƻƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴexe environnementale qui les préserve de toute 
urbanisation. 
 
La coupure verte du Gehren entre Willer-sur-Thur et Moosch constitue la plus importante zone de prés de 
ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ qualité du cadre 
ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όм!¦ Ŝǘ h!tύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 
abandonné au regard des enjeux environnementaux présents dans ce secteur. La zone a basculé en réserve 
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foncière (2AU) et son urbanisatiƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ 
ce secteur en cas de réévaluation de la vocation de ces terrains Τ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ 
vertes notamment. 
 

Ą Incidence positive sur le thème « préservation des unités paysagères » du territoire (coupures 
vertes). 

Dynamique de réouverture agricole et paysagère 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛt 
dans son projet de PLUi par un zonage naturel spécifique, qualifié de zone naturelle de transition 
écosylvopastorale (Np).  
 

o Zone de transition écosylvopastorale 

Certains ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe de futures 
opérations de réouverture paysagère. [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ муур ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ 
ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мфрл Ƙŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό.5h/{ нлмнΣ 5w9![ !lsace), ce zonage concerne environ : 

- 33% de forêts de feuillus,  

- 28% de forêts de résineux, 

- 17% de forêts mixtes, 

- 0,4% de coupes à blancs et jeunes plantations, 

- 2% des superficies relèvent de milieux prairiaux 

- 4% de milieux de landes ou ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

- Parmi les milieux arbustifs de fourrés, fruticées et ligneux qui marquent principalement les 
transitions entre milieux ouverts et forestiers, 112 ha sont concernés soit 6% des superficies 
totales.  

- Enfin, 10% de milieux divers sont ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ 
projet de réouverture paysagère (lacs, rivières, ripisylves, tourbières, roches nues, habitat, grandes 
emprisesΧύ 

 
Ą Incidences positives sur le thème « préservation des unités paysagères » (dynamique de 
réouverture paysagère). 
Ą Incidences mitigées sur le thème « préservation des milieux naturels » (milieux remarquables, 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊύΦ 

Préservation de la cohérence du centre ancien 

La vocation de certains secteurs urbanisés fait référence à la préservation du bâti ancien. Ainsi le projet 
prend en compte la patrimonialité du bâti ancien à travers un zonage adapté : la zone UA qui concerne les 
centres anciŜƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрл Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ UAp qui distinguent les centres anciens patrimoniaux 

Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΦΟCes zones permettent de renforcer le caractère patrimonial central des villages à 
travers une réglementation plus encadrée (règles de hauteur Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ǊŜŎǳƭǎ ƭƛƳƛǘŞǎΧύΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ t[¦ƛΦ 
 
Un zonage ponctuel relatif au bâti à préserver se superpose au zonage surfacique des différents secteurs. 
Au total, il concerne 220 éléments de bâti qui se situent principalement en zone U, et plus rarement dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ό!Σ bƧΣ 1AUat). Ces éléments sont préservés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (loi Pré ALUR) et sont également concernés pŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 
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[ΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦A et UAp ainsi que sur les éléments 
ǇŀǎǘƛƭƭŞǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрл όŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƛƭƭŞǎ Ґ ннлύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 
historiques des villages à la fois pour une meilleure qualité du cadre de vie et une attractivité économique 
et touristique croissantes. 
 
Le nuancier du coloriste conseil permet de sélectionner les coloris de façade en harmonie avec les teintes 
historiques du patrimoine bâti existant. 
 

Ą Prise en compte du patrimoine bâti ancien à travers un règlement graphique adapté (UA, UAp) 
et les annexes règlementaires. 

 
Enjeux 

généraux 
Enjeux pour la 

CCVSA 
Transcriptions 
dans le zonage 

Transcriptions dans le règlement Incidences 

Préservation 
des paysages 
identitaires 

Dynamique de 
réouverture 
agricole et 
paysagère 
(pâturage, prés 
de fauche) 

Zonage agricole 
Ap, Aa, Af et 
naturel Np qui 
concernent des 
milieux 
forestiers et 
agricoles 

/  Positives 

Préservation de 
la cohérence du 
centre ancien 
(façade urbaine 
patrimoniale) 

UA, UAp 
Prescriptions architecturales particulières à 
respecter pour les constructions datant 
ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΦ bǳŀƴŎƛŜǊ Řǳ ŎƻƭƻǊƛǎǘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 

Positives 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 
engagements forts, traduits dans la partie règlementaire par un zonage spécifique (Aa, Ap, Af, Np) dédié 
à ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ un vaste projet de réouverture paysagère 
souhaité par la collectivitéΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ également à la préservation des centres anciens et éléments de 
bâtis remarquables à travers un zonage spécifique (UA, UAp, éléments pastillés), une annexe 
architecturale et un nuancier destiné à harmoniser les teintes des façades.  

Ą Les incidences du projet sont jugées positives pour le thème « préservation des paysages 
identitaires ». 
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Carte 1: Prise en compte de l'enjeu relatif aux unités paysagères par le règlement graphique du projet de PLUi 
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¶ Atouts et sensibilités  

Requalification des friches industrielles 

Le zonage Uparc Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŎŦΦ 
Analyse des incidences sur les OAP mixtes). Les incidences du projet sur les friches industrielles sont 
positives, puisque les objectifs affichés par la CCVSA visent à requalifier ces espaces à travers une 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
architectural, patrimonial et paysager. 
 
Ą Incidence positive du projet sur le thème « préservation et valorisation du patrimoine bâti » 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ƛƴǘǊŀ-urbaine 

Les façades urbaines correspondent à des fronts urbains anciens ou plus contemporains mais cohérents, où 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎ crée un paysage harmonieux et 
quelquefois encore identitaire à chacun des villagesΦ [ΩŜƴƧŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ //±{! ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
préservation des espaces péri-ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘure paysagère pour certaines communes de vallée principale et des vallons transversaux. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ ȊƻƴŀƎŜ bƧ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ 
plus de 130 ha au total, dont 80% des surfaces sont préservées de toute imperméabilisation. Le règlement 
ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bƧ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł travers ses articles 8 
et 10, que : 

- L'autorisation d'urbanisme peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

- Les annexes devront être implantées de sorte à respecter l'insertion paysagère et architecturale. 

- [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
angles de vue significatifs ou remarquables 

- Les constructions sur butte (remblais) sont interdites. 

 
Ą Prise en ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ζ atouts et sensibilités » du territoire (trame de jardins et 
vergers). 

 

Enjeux 
généraux 

Enjeux pour la 
CCVSA 

Transcriptions 
dans le zonage 

Transcriptions dans le règlement Incidences 

Préservation et 
valorisation du 
patrimoine bâti 

Requalification 
des friches 
industrielles 

Uparc Préservation des éléments présentant un 
intérêt architectural, patrimonial, paysager 
ou écologique (Article R111-27). OAP 
mixtes 

Positives (OAP 
mixtes) 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
trame de jardins 
et vergers intra-
urbaine 

Nj Art. 8 et 10 : respect de l'insertion 
paysagère et architecturale (annexes, 
hauteur des constructions, interdiction des 
constructions sur buttes). Art. 11 : Aspect 
extérieur (façades, toitures, clôtures) 

Positive 
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¶ Approche visuelle des paysages sensibles à la vue  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales ». 

De la même manière concernant le zonage agricole (tout indices), naturel (Np, Nf, Nat) et urbain (UA, UB, 
Uparc), le règlement précise que « les travaux de réhabilitation, de trŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
changement de destination ne doivent pas porter atteinte au caractère architectural et patrimonial de 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾƛǎŜǊ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
éléments architecturaux remarquables ».  

Dans ces mêmes zones, le règlement précise en annexes les prescriptions architecturales particulières à 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрл Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 

Dans les secteurs UA, UAp, UB et UD, Ucp, Uat, 1AU, 1AUat, et dans les zones A et N « les constructions sur 
butte (remblais) sont interdites ». 

Le projet est donc favorable à la préservation des paysages emblématiques du territoire en interdisant tout 
projet pouvant nuire à leur qualité. De plus le projet détaille précisément la règlementation en matière 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 

Ą Prise en compte des enjeux paysagers à travers le règlement écrit du PLUi 

 

o La règlementation par rapport aux clôtures indique : 

Pour les zones A et N « la hauteur totale de la clôture par rapport au terrain naturel est limitée à 2 mètres. 
Seules les clôtures ajourées sans mur plein à claire-voie sont autorisées ».  

En secteur Ucp et Ue, « la hauteur maximale de la clôture par rapport au terrain naturel est limitée à 2 
mètres, dont 0,50 mètre de mur plein ».  

Sur tous les secteurs U et AU (hors Ucp et Ue) « la hauteur maximale de la clôture par rapport au terrain 
naturel est limitée à 1,50 mètre sur rue et 2 mètres en limite séparative. Les clôtures en mur plein sont 
autorisées sur une hauteur de 0,50 mètre sur rue et 1,50 mètre en limite séparative. Toutefois, la clôture 
Ŝƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎord écrit des propriétaires 
concernés ». « [Ŝ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ōǊǳȅŀƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
sans excéder 2 mètres et sans gêner la circulation automobile. » 

En secteur Ue, « la hauteur totale de la clôture par rapport au terrain naturel est limitée à 2 mètres. A 
proximité immédiate des accès aux établissements industriels et des carrefours des voies ouvertes à la 
circulation publique, la clôture doit être établie de telle sorte qu'elle ne crée pas une gêne pour la 
circulation publique ». 

Sur tous les secteurs U et AU (excepté Ue) « en limite de zones agricoles et naturelles, seules les clôtures à 
claire-voie sans mur plein sont autorisées ». 

 

o Concernant les plantations et les espaces verts : 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜs U (sauf Uparc), 1AU et 2AU « les surfaces libres de construction et d'aires de 
stationnement doivent être plantées afin de créer une protection contre le vent et/ou le soleil ou 
aménagées en espaces verts ». 
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tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ƛ όǎŀǳŦ Uparc) « [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ 
régionales. Les thuyas et les lauriers sont interdits ». 

Pour le secteur Uparc « les espaces arborés repérés au plan, les coupes et abattages sont soumis à 
autorisation. Les arbres incohérents par rapport au plan de gestion paysager, et/ou les arbres dangereux ou 
incurables pourront être coupés ou abattus. » 

Pour le secteur Ue, le rŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩ « il sera créé des écrans végétaux entre les constructions à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘηΦ 

En zone Nj « [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière». 

Enfin, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones A et N, « le patrimoine arboré fruitier sera préservé ». 

 

o /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ :  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ όƘƻǊǎ 2AU) « les réseaux de distribution doivent être réalisés de manière à 
permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de câbles. »  

[ΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Uparc, 1AU et 1AUat où il est systématiquement 
obligatoire.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ toutes 
zones. 

En secteurs Ue ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ƭŜ 
long de la RN ou des RD. 

Sur la commune de Goldbach-Altenbach, les lisières forestières à préserver ou restaurer du fait de leur 
intéǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩǳƴ ǇȅƭƾƴŜ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

o Approche visuelle relative aux façades et toitures 

Ainsi le règlement précise pour toutes les zones du PLUi que « ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
manière soignée pour mettre en valeur la qualité esthétique du matériau. Toutes les façades présenteront 
un aspect fini ».  

- En secteurs UA, UAp, UB et UD et Uparc, et en zone A et N « ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƭƭǳǎƛƻƴ 
du matériau sont interdits » 

- En secteurs UA, UAp, UB, et Uparc « les couleurs des façades suivront le nuancier de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin ». 

- En zones A et N (hors Nat), « les façades en bardage bois naturel, ni peint, ni vernis seront 
privilégiées. »  

- En zones A et N (hors Nat et Nf) « les façades de plus grande longueur seront parallèles aux courbes 
de niveau. » 

- En zone N (hors zone Nat) « les abris de pâturage auront un aspect bois ». 
 
Au sujet des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ UAp que « les extensions en 
façade sur rue sont limitées à des opérations qualitatives dans le cas de reconquête des caractéristiques 
patrimoniales et architecturales ». 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ les matériaux précaires de toiture 
et les couleurs claires et réfléchissantes sont interdits ».  
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- Dans les secteurs UA, UAp et Uparc, le règlement impose que « la toiture aura un aspect tuile plate 
traditionnelle à écailles ou tuile à emboitement de couleur rouge à brun ou aspect ardoise. »  

- Dans les secteurs UA et UAp la pente des toitures des constructions principales sera comprise entre 
40 et 55° et les toitures à pan sont interdites, hormis pour les bâtiments publics. « Des toitures de 
pente inférieures ne sont autorisées que sur les bâtiments publics et sur les éléments 
d'accompagnement ». 

- Dans toutes les zones U (sauf Ue) et AU « une partie de la toiture peut être en matériau translucide 
sauf pour les constructions principales à usage d'habitation »  

- Dans les secteurs Ue, « une partie de la toiture peut être en matériau translucide ». 

- En zones A et N, les matériaux de toiture seront homogènes et « pour les bâtiments agricoles et les 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ǳƴŜ 
partie de la toiture peut être en matériau translucide. ». En zone A, le règlement précise toutefois 
que « les auvents et/ou les débords de toiture seront privilégiés pour casser la vision monobloc des 
constructions à usage agricole ». 

 
Enjeux 

généraux 
Enjeux pour la 

CCVSA 
Transcriptions 
dans le zonage 

Transcriptions dans le règlement Incidences 

Prise en 
compte des 
paysages 

sensibles à la 
vue 

Préservation, voire 
reconquête, de 
paysages de 
qualité aux abords 
des principaux 
axes de 
découverte du 
territoire et de ses 
richesses 

/  Dans les secteurs UA, UAp, UB et UD, Ucp, 
Uat, 1AU, 1AUat, et dans les zones A et N 
« les constructions sur butte (remblais) 
sont interdites ». - Règlementation sur la 
hauteur maximale des clôtures. 

Positives 

Valorisation des 
principaux points 
ŘΩŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage et 
protection de leurs 
abords 

/  En toutes zones les autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ être refusées si les 
constructions sont susceptibles de porter 
atteinte aux lieux avoisinant (paysages, 
sites, perspectives monumentales). 

Positives 

Prise en compte 
des paysages 
particulièrement 
sensibles et soumis 
à la vue, dans les 
choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et 
de développement 
futur du territoire 

/  5ƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ 
de matériaux et de couleurs à utiliser pour 
ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
cohérence et intégration avec le cadre 
environnant. Les réseaux de distributions 
doivent être dissimulés au mieux. 

Positives 

Valorisation des 
points de vue et 
des perspectives 
remarquables 

/  

La valorisation des 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ 
sites stratégiques 
du territoire dans 
le département du 
Haut-Rhin et dans 
la région Alsace 
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Globalement le projet de PLUi prend bien en compte les enjeux relatifs aux paysages sensibles à la vue, à 
travers un règlement qui interdit certaines constructions (buttes, remblais), limite la hauteur maximale 
ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŀssurer une cohérence et intégration des nouvelles 
constructions avec le cadre environnant.  

Ą Les incidences du projet sur ces aspects sont jugées positives. 
 

¶ Protection en matière de paysage  

Préservation du petit patrimoine rural 

Présents dans chaque village, les édifices culturels composés de nombreuses églises, chapelles, calvaires, 
vierges, etc. sont autant de témoignages de la vie artistique, intellectuelle et spirituelle des communautés 
villageoises du territoire. Le patrimoine culturel rural possède une grande valeur paysagère du fait de son 
isolement ou de sa préservation par rapport à toute urbanisation de ses abords. Il constitue donc souvent 
ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
majoritairement bien conservé et mis en valeur. 

Le petit patrimoine rural recensé dans le cadre du diagnostic environnemental ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Řŀƴǎ 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όŎŀƭǾŀƛǊŜΣ 
ŦƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ΧύΦ 

Ą [Ŝ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ 

Préservation des monuments historiques 

Trois monuments historiques sont présents sur le territoire (Parc de Wesserling, Château du Freundstein, 
Cimetière militaire à Moosch). Les choix de développement retenus ne sont pas de nature à impacter 
négativement ces monuments et leurs abords.  

Ą Aucune incidence du projet sur les monuments historiques. 

Préservation des façades urbaines patrimoniales 

Pour les constructions les plus anciennes et signalées sur le plan de zonage (UA, UAp, + 220 éléments 
ponctuels), les prescriptions présentées en annexes doivent être respectées. 

Ą tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

Préservation des arbres remarquables  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ Département du Haut-Rhin fait état de 4 spécimens et 
ŘΩǳƴŜ ǊŀƴƎŞŜ ŘŜ нл ǘƛƭƭŜǳƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎ Ŝǘ ммт ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ 
identifiés sur le territoire CCVSA. 

Ces éléments ne sont pas mentionnés dans le règlement du PLUi ni sur le plan de zonage. Ils sont concernés 
par les zonages suivants : 

- 1 Tilleul à petite feuille (Tilia cordata) à Saint-Amarin : zone Ap 

- 2 Sapins pectinés à Oderen : zone Nf 

- Rangée de Tilleuls et Pin Weymouth à Wesserling : Zone Uparc 

 
Ą tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ inventoriés car ils sont protégés au titre de lΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.350-3 du code de lΩŜƴǾƛǊƻƴŜƳŜƴǘΦ   

 
 

Enjeux 
généraux 

Enjeux pour la 
CCVSA 

Transcriptions 
dans le zonage 

Transcriptions dans le règlement Incidences 
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Enjeux 
généraux 

Enjeux pour la 
CCVSA 

Transcriptions 
dans le zonage 

Transcriptions dans le règlement Incidences 

Préservation du 
patrimoine 
paysager 

remarquable 

Préservation du 
petit 
patrimoine 
rural 

Non répertorié 
sur le plan de 
zonage 

Non pris en compte Aucune 
protection 

Préservation 
des monuments 
historiques 

/  Déclaration préalable à l'édification d'une 
clôture et demande de permis de démolir  
dans les secteurs situés dans le champ de 
visibilité d'un monument historique  

Aucune (La 
réglementation 

en vigueur 
s'impose) 

Préservation 
des façades 
urbaines 
patrimoniales 

UAp. Annexe architecturale et nuancier du 
coloriste conseil 

Positives 

Préservation 
des arbres 
remarquables 

Non répertoriés 
sur le plan de 
zonage 

Principe général de préservation du 
patrimoine arboré et compensation en cas 
de coupe. Ne vise pas les arbres 
remarquables identifiés par le CG68. 

Aucune sur les 
arbres 

remarquables 
protégés par le 

code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 

 
 

/ƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 
des enjeux environnementaux et orientations du PADD dans les éléments constitutifs du PLUi : le projet 
ne prévoit pas la protection ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ōŃǘƛǎ όƳǳǊŜǘǎΣ ŎŀƭǾŀƛǊŜǎΣ ŦƻƴǘŀƛƴŜΧύ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł 
la richesse du patrimoine culturel rural et agricole du territoire. 
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f. TRANSPORTS, DEPLACEMENTS ET DEVELOPPEMENT DES 

COMMUNICATIONS NUMERIQUES 

¶ Analyse du règlement  

Le règlement applique la législation en vigueur en matière de stationnement. Il précise les obligations 
minimales pour le stationnement des vélos. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Ǉour tous les secteurs A et N (hors Nj) les aires de stationnement ouvertes au public 
sont autorisées sous réserve de respecter les sites et les paysages. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ t[¦ƛ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Ŝǘ ǾƻƛŜǊƛŜǎ όŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ΧύΦ Ll indique, entre autres, que les accès doivent être compatibles 
avec les règles de desserte pour la lutte contre les incendies et pour la protection civile. Dans tous les 
secteurs (hormis 2AU et Nj) « aucune opération ne peut avoir un accès carrossable sur les pistes cyclables, 
les sentiers touristiques et les chemins piétonniers ». De plus les chemins, sentiers et pistes cyclables 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǊŜǎpecter en matière de stationnement. En toute zone de la CCVSA « le 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit être 
assuré en dehors des voies publiques sur des espaces aménagés et/ou mutualisés ηΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
précise les modes de calcul pour le nombre de places de stationnement à créer. Il varie selon la proximité 
des sites par rapport aux gares Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ la zone 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ƻǳ рлл Ƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мо ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
aires de stationnement. Ainsi dans tous les secteurs U et AU (excepté Uparc) « les surfaces libres de 
construction et d'aires de stationnement doivent être plantées afin de créer une protection contre le vent 
et/ou le soleil ou aménagées en espaces verts ».  

Au sujet des communications numériques, le règlement prévoit que dans toutes les zones (hormis 2AU) 
« les constructions doivent être conçues pour recevoir des lignes de communications électroniques à très 
haut débit » (article 4). 

¶ Analyse du zonage  

Le tableau suivant présente la distance des zones 1AU et 1AUat du projet par rapport aux gares les plus 
proches. Les distances indiquées sont celles pour un déplacement à pied, sauf indication contraire. 
 

Commune Gare la plus proche 
Distance zone 1AU - Gare 

>1 km м ƪƳ җ 5 Ҕ рллƳ Җ рлл Ƴ A coté 

Wildenstein Kruth 1 * (1AUat)    

Kruth Kruth 4 + 1 *(1AUat)   1 

Oderen Oderen  2   

Fellering Fellering 2 5 7  

Urbès Fellering 2    

Storckensohn Fellering 2    

Mollau Husseren-Wesserling 4    

Husseren-Wesserling Husseren-Wesserling 2 1   

Ranspach Ranspach  1 4  

Mitzach Ranspach 1    

Saint-Amarin 
Ranspach  1   

Saint-Amarin 2 4 2  

Geishouse Moosch 1*+ 1* (1AUat)    
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Goldbach-Altenbach Willer-sur-Thur 2*    

Malmerspach Moosch 3    

Moosch Moosch  3  2 

Total 27 17 13 3 
* déplacement en voiture 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł мΣн ƪƳ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
gare est supérieure à  1 km pour près de la moitié des secteurs, ce qui relativement important. Cependant 
ce chiffre est tiré vers le haut ǇŀǊ ƭΩŀōǎence de gares sur certaines des communes de la CCVSA.  

Sƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ la distance 
moyenne à parcourir est de 700 m. Pƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ όмс ǎǳǊ поύ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ de 500 m 
ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ, dont 3 y sont situées juste à côté. Seules 9 secteurs 1AU ǎǳǊ по ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩм ƪƳ ŘΩǳƴŜ 
gare. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
« délimiter des terrains sur lesquels sont institués des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics 
dont il précise la localisation et les caractéristiques ». 

On dénombre ainsi : 

- 32 emplacements réservés pour des aménagements de voierie (élargissement, place de 
retournement, chemins ruraux, accès aux parcelles agricoles) ; 

- 11 emplacements réservés pour des voies piétonnes ou cyclables ; 

- 8 emplacements réservés pour des places de stationnement ; 

- 18 emplacements réservés pour des sentiers (club vosgien notamment) ; 

- 2 emplacements réservés pour les transports en commun. 

¶ Incidences du projet   

Le projet annonce au travers du PADD être en faveur du développement des transports en commun et des 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ όǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜΣ Χύ, et vouloir améliorer le déplacement au sein du territoire 
Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci vont dans les sens 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Σ Ŝǘ ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƪƳ ŘΩǳƴŜ 
gare. Une part importante de la population qui occupera les nouveaux logements pourra rejoindre 
aisément ce mode de transport. 

En identifiant des emplacements réservés destinés aux transports et aux déplacements (voierie, voie 
ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Χύ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
circulation sur le territoire. [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
places de retournement, contribueront à améliorer les déplacements sur le territoire.  

Par ailleurs les OAP apportent des indications supplémentaires, positives, en particulier en intégrant des 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ .Φ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ h!tύΦ 

5Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population sera associée à une augmentation du parc automobile et donc du trafic routier dans la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Le projet de PLUi est favorable à la modernisation du réseau de communication, notamment par le 
développement des lignes à très haut-débit ; les nouvelles constructions doivent être raccordables au très 
haut débit. 

Ą Les incidences du projet de PLUi en matière de transports et de communications sont 
positives. 
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g. PERFORMANCE ENERGETIQUE 

¶ Analyse du règlement  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǘƛǇǳƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞǎ ƭŜǎ 
secteurs 2AU que « le développement des énergies renouvelables et les économies de ressource sont à 
privilégier, notamment par la complémentarité des énergies renouvelables et des énergies traditionnelles. 
La norme thermique pour les nouvelles constructions et les extensions des constructions existantes suivra 
la règlementation en vigueur ».  

Dans les zones U (hors Uparc), 1AU, 1AUat, A et N « ƭƻǊǎǉǳΩǳn système de chauffage urbain existe, une 
demande de raccordement peut être réalisée en mairie. » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ t[¦ƛ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ Lƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ à condition d'être intégrés sur la toiture de la construction » pour une 
meilleure insertion paysagère. Il précise néanmoins pour certains secteurs (UA, UB, Uparc, zones A, Np, Nf, 
Nat) que « ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎriptions 
architecturales qui concernent les constructions existantes et leurs extensions pour la toiture » et les 
panneaux photovoltaïques notamment. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƴ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ζ les 
matŞǊƛŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦A, UB, UD, Ue, 1AU, 1AUat et 2AU prévoit que « les espaces libres seront conçus de 
manière à favoriser le meilleur ensoleillement possible des constructions riveraines ». 

¶ Analyse du zonage 

Cette thématique ne trouve aucune traduction particulière dans le règlement graphique 

¶ Incidences du projet   

Le développement urbain entraine inévitablement une augmentation des besoins et des consommations 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
matériaux permettant de diminuer les dépenses énergétiques. La règlementation en vigueur vis-à-vis des 
ƴƻǊƳŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴŦƛƴ ƭΩŜƳǇlacement 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŎƘƻƛǎƛ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇǊƻŎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
habitations, contribuant ainsi à limiter la consommation énergétique pour le chauffage des bâtiments. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀpporte aucune prescription particulière à ce sujet. 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ 
le règlement autorise leur mise en place en zone A ou N si leur nécessité est avérée. En zone U et AU les 
éoliennes publiques et privées sont autorisées. 

Ą Le projet de PLUi à des incidences positives en termes de transition énergétique et de lutte 
contre le réchauffement climatique. 
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Enjeux généraux Enjeux pour la CCVSA Transcriptions dans le zonage et le règlement Incidences 

Gestion économe de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique et la maîtrise 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 

Développer les énergies 
renouvelables 
 

Réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. 

Points positifs : 

- Toutes zones (hors 2AU): application de la norme thermique 
en  vigueur. 

- Toutes zones : privilégier les matériaux économes en 
énergie. 

- Zones UA, UB, UD, Ue, 1AU, 1AUat et 2AU : Optimisation de 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Points négatifs : 

- Augmentation des besoins énergétiques. 

 

Positives 

Prévention des 
changements 
climatiques 

Points positifs : 

- Toutes zones (hors 2AU) : Développement des énergies 
renouvelables encouragé. 

- Toutes les zones Υ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
bonne intégration visuelle). 

Points négatifs : 

- Augmentation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

Positives 

 

h. NUISANCES, RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

¶ Analyse du règlement  

Les dispositions générales du règlement désignent les ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ 
du PLUi. Concernant le risque inondation, le territoire de la CCVSA est couvert par un plan de prévention 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ avec lequel le PLUi doit être compatibles. Ainsi, « les règles du présent PLUi ne 
seront admises que sous réserve du respect des prescriptions spéciales tenant compte du caractère 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 
préfectoral du 30 juillet 2003.  

Le règlement précise que les zones U, A et N « peuvent être concernées partiellement ou en totalité par 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ 
limitation ou prescription. » 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ȋones (U, AU, A et N), le règlement indique que « les occupations et utilisations du sol 
ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ 
sismique ».  

Lƭ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones (hors 1AU, 1AUat, 2AU, Nsk et Uparc), les remblais et la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues. 

Concernant les risques industriels et les nuisances, le règlement interdit pour les zones UA, UB, UD et 1AU 
« ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ » ainsi que « le changement de destination de 
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constructions ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage ». 

 

Pour les zones UA, UB, UD, 1AU sont autorisés sous conditions « les installations classées pour la protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
environnant selon la législation correspondante en vigueur ».  

Concernant la zone Ac, le règlement autorise « les installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ que leur 
implantation respecte les distances prévues par la réglementation en vigueur fixant leur éloignement par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère ». 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀux bruits, le règlement prévoit « ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral du 24 juin 1998 modifié le 21 février 2013 portant classement des infrastructures de transports 
terrestres du département du Haut-wƘƛƴ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
dans les secteurs affectés par le bruit à leur voisinage η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

De plus, en secteurs U (hors Ucp Ŝǘ ¦ŜύΣ м!¦Σ м!¦ŀǘ Ŝǘ н!¦Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 
clôtures ; ainsi « le loƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ōǊǳȅŀƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
sans excéder 2 mètres et sans gêner la circulation automobile ». 

¶ Analyse du zonage  

Plus des deux tiers des zones inondables sont situées en secteurs Af ou Np, qui sont inconstructibles. 
Certains secteurs U (zones UB, Ue en particulier) sont concernés par les zones inondables du PPRi de la 
Thur. On compte 21,8 ha de secteurs U en zone inondable inconstructible, 8 ha en zone inondable 
constructible et 11,7 ha exposés à des remontées de nappes. Les secteurs étant déjà urbanisés, le projet de 
t[¦ƛ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΣ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 
secteurs 1AU, 2AU et Ac, ont été défiƴƛǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ : 

- Une zone 1AU à Urbès (1,82 ha), déjà en partie urbanisée, exposée aux remontées de nappe et une 
à Mollau (0,07 ha) située sur une zone inconstructible ; 

- Une zone Ac à Husseren-Wesserling (0,17 ha), une à Mollau (0,33 ha) et deux à Urbès (0,92 ha), 
toutes inconstructibles mais déjà partiellement bâties. 

 

La CCVSA est globalement concernée par un aléa de retrait-gonflement des argiles nul à faible. 
tƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de secteurs suivants : 

- /ƻƭ ŘΩhŘŜǊŜƴ Ł CŜƭƭŜǊƛƴƎ : aléa fort en zone Np et Nf ; 

- Rammersbach à Fellering : aléa fort en zone UD, Af, et Ap ; 

- Sée à Fellering et Urbès : aléa fort en zone Np et Af ; 

- Gazon vert à Storckensohn : aléa fort en zone Aa ; 

- Ouest et nord-ouest de Mollau : aléa fort en zone Af, Ap, Np. 
 

¶ Incidences du règlement et du zonage  

Risques naturels 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
rappelle les zones potentiellement situées en zone inondables (U, A et N). Les prescriptions, limitations et 
ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Řǳ ttwL ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛquent sur le territoire.  

Les surfaces urbanisables (U) en zones inconstructibles du PPRI sont réduites et souvent déjà artificialisées 
(principalement Saint-Amarin, Fellering, Urbès). Seule la partie sud de la zone Uparc de Wesserling 
présente des surfaces significatives de zones inondables inconstructibles, mais elles  sont destinées à être 
ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ōŃǘƛŜǎΦ  

Le zonage ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ м!¦ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ pas 
mentionné en introduction du règlement des zones 1AU. Cependant les surfaces concernées par ce risque 
ǎƻƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŞǘŜƴŘǳŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ h!t ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
modification du zonage :  

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ ǊǳŜ Řǳ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł aƻƭƭŀǳ 
Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴées ne seront pas bâties mais conservées en 
vergers ou jardins. 

- Le phénomène de remontée de nappe est signalé dans les OAP des deux zones 1AU à Urbès. 

 
Le projet de PLUi ne destine pas à la construction les terrains concernés par un aléa fort de retrait-
goƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƛƭ ǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-
gonflement des argiles est donc limitée et les incidences associées sont faibles. On notera que plusieurs 
zones 1AU sont concernées par un aléa faible, essentiellement sur les communes de Kruth, Fellering, Urbès, 
Mollau, Husseren-Wesserling, Saint-!ƳŀǊƛƴΣ aƻƻǎŎƘΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !Ŏ 
όYǊǳǘƘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ DŜƛǎƘƻǳǎŜΣ hŘŜǊŜƴΣ {ǘƻǊŎƪŜƴǎƻƘƴΣ ΧύΦ  tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳe 
que « ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŜǊƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ». 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ minières, seule la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘƻǊŎƪŜƴǎƻƘƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦.Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŀƭŞŀ 
est considéré comme moyen ou faible.  

Ą Le projet prend en compte les risques naturels à travers son règlement écrit et graphique. Les 
incidences du projet en matière de risques naturels sont faibles. 

 

Risques technologiques 

Les enjeux sur le territoire de la CCVSA qui concernent les risques technologiques sont principalement liés à 
la présence de 26 ICPE (dont 8 soumises à autorisation), au transport de matières dangereuses et au risque 
de rupture de barrage (barrage de Kruth).  

La création de nouvelles ICPE est autorisée en secteurs UA, UB, UD, 1AU et Ac sous réserve de leur bonne 
intégration conformément à la législation correspondante en vigueur et de répondre à des besoins 
cohérent avec la zone. Dans les autres secteurs les ICPE sont autorisées sans prescriptions particulières. 

Les risques technologiques existants sur le territoire ne sont mentionnés dans aucune des pièces du PLUi en 
dehors de rapport de diagnostic environnemental. Ces risques technologiques peuvent être intégrés dans 
le règlement du PLUi sous forme de rappel des règlementations supra-communales en vigueur ou du 
signalement des secteurs concernés par des ICPE par exemple. Le risque de rupture de barrage est pris en 
ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbсс 
concernée par le risque de transport de matières dangereuses. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ 
PaǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύΦ  

Ą Les incidences du projet en matière de risques industriels sont négligeables. 
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vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ 
existant. De plus, la densification urbaine Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с3 ha de 
terrains viabilisés mobilisables. Une trame urbaine compacte encourage les modes de déplacements doux 
Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ trame urbaine, les zones 
1AU sont envisagées à proximité des quartiers gares et un effort de densité est réalisé selon les polarités 
urbaines (cf. partie g. Transport et déplacements). Malgré cela, la hausse de la population dans la 
communauté de commune induira inévitablement une augmentation du trafic routier. La tendance 
nationale tend à ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions de CO2 tendent à baisser, notamment grâce à des moteurs plus performants. En revanche le 
nombre de véhicules diesel continue de progresser. Or ces derniers figurent parmi les principales sources 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΦ 
De même une augmentation des émissions polluantes issues du chauffage domestique est attendue. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
certaine mesure à fluidifier le trafic et donc réduire les émiǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
destinés à la création de cheminements piétons ou cyclables qui pourront encourager les déplacements 
ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƳƻǘŜǳǊǎ όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ ƎΦ 
Transports et déplacements). Ces types de dispositions contribuent, certes de façon minime, à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le projet est également favorable aux énergies renouvelables, qui contribuent à la réduction des émissions 
polluantes Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ ƘΦ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜs énergétiques). Le PADD préconise également le 
recours au bois-énergie par la mise en place de chaudières équipées de procédés de filtration des particules 
fines. [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons permettra de réduire les consommations 
énergétiques et donc les émissions liées au chauffage. 

Ą [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ négligeables.  

 

Pollution des sols 

Aucune contrainte particulière vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƴΩest mentionnée dans le règlement. La vallée de 
Saint-!ƳŀǊƛƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ су ǎƛǘŜǎ .!{L!{ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ L/t9 όŎŦΦ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ 
terme de zonage. [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ǿƛǎ-à-vis des sites BASIAS. Il 
pourrait par exemple recommander leur dépollution au moment de leur réhabilitation. Concernent les ICPE 
ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōle. 

[Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Uparc de Wesserling prévoit la dépollution du crassier et son aménagement en espace 
vert.  

En termes de pollution indirecte des sols par des eaux contaminées, le projet prévoit le raccordement 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-
collectif conforme (cf. partie d. Préservation de la ressource en eau). Par ailleurs les eaux issues des 
surfaces circulables aménagées dans les nouveaux secteurs urbanisés (1AU et 1AUat) dŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

Ą Les incidences du projet de PLUi en termes de pollution des sols sont ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire et positives dans la zone Uparc de Wesserling. 

 

Gestion des déchets 
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Le projet de PLU ne prévoit pas de modification particulière liée à la gestion des déchets, en dehors de la 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǎǎƻŎƛée à une hausse des volumes 
ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des volumes à gérer. 

Ą Les incidences du projet de PLUi en matière de gestion des déchets sont négligeables. 

Exposition aux bruits 

La RN66 entre Moosch et Urbès, ainsi que le RD13b entre Husseren-Wesserling et Oderen, sont deux 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ 
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ол Ƴ Ł нрл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ {ǳǊ ƭŜ 
territoire de la vallée de Saint-Amarin, environ 12 ha de dents creuses et 6 ha de zones 1AU sont situées 
dans ces zones exposées aux nuisances sonores.  

Le règlement du PLUi rappelle ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŀǊŜ Ł {ŀƛƴǘ-Amarin est située à proximité immédiate de la RN66, elle est donc 
particulièrement exposée aux nuisances sonores. Cependant le mur anti-bruit déjà présent limite déjà 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭΩh!t ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

Ą Les incidences du projet de PLUi sur le bruit sont négligeables. 
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Rubriques Enjeux généraux 
Enjeux pour la 

CCVSA 
Transcriptions dans le zonage et le règlement Incidences 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Préservation de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Surveillance de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Réduire les 
émissions de gaz 
à effet de serre. 

 Points positifs : 

- Effort sur le choix de zone 1AU à proximité des 
gares. 

- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Négligeables 

Pollutions des 
sols 

Préservation de 
la qualité des 
sols et 
préventions 
contre les 
risques de 
pollutions 

Résorption des 
sites pollués  

 Points positifs : 

- Dépollution du crassier en zone Uparc à 
Wesserling 

- Récupération et traitement des eaux de 
ruissellement des surfaces « circulables » 

 
Négligeables 

Protection des 
biens et des 
personnes et des 
ressources en 
eau. 

Prise en compte 
des sites 
potentiellement 
pollués au 
moment des 
choix de 
planification de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Points positifs : 

- Pas de modification du zonage pour les sites 
BASIAS 

Expositions aux 
bruits 

Préservation de 
la qualité de 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
acoustique 

Prise en compte 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
aux bruits liée 
aux 
infrastructures 
de transport 
(RN66, RD13b, 
voie ferrée) 

Points positifs : 

- Application de la règlementation en vigueur 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ όarrêté 
préfectoral du 24 juin 1998 modifié le 21 
février 2013). 

- Hauteur des clôtures adaptable le long des 
voies bruyantes. 

Points négatifs : 

- Secteurs 1AU et 2AU concernés par voies 
bruyantes RD13bis et RN66 

Faibles Poursuite des 
efforts en 
matière de 
diminution du 
trafic routier 

Points positifs : 

- Effort sur le choix de zone 1AU à proximité des 
gares 

 Développement 
du fret 
ferroviaire 

Encourager le 
développement 
de technologies 
visant à réduire 
le bruit 

- 

Gestion des 
déchets 

Gestion durable 
des déchets 

Poursuite des 
efforts en 
matière de 
diminution des 
déchets, de 
collecte et de 
traitement des 
déchets 

- Faibles 
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Rubriques Enjeux généraux 
Enjeux pour la 

CCVSA 
Transcriptions dans le zonage et le règlement Incidences 

Risques naturels 
et 
technologiques 

Protection des 
biens et des 
personnes 

Prise en compte 
des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PPRI)  

Points positifs : 

- Zones inondables principalement en secteurs 
Af ou Np. 

- Secteur Uparc de Wesserling en zone 
inondable inconstructible aménagé en espace 
vert paysager. 

- wŀǇǇŜƭ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
interdictions en zones inondables. 

- PPRI rappelé en annexe du règlement. 

- Impossibilité de créer des obstacles à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

- Rappel des risques sismiques et de retrait-
gonflement des argiles et édification des 
constructions « Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ». 

Points négatifs : 

- Secteur U, 1AU et Ac en zones inondables 
(mais sur de faibles surfaces, en partie 
urbanisés 

Faibles 

Risques 
technologiques 

Protection des 
biens et des 
personnes 

Prise en compte 
des risques 
technologiques 
(TDM, ICPE) 

Points positifs : 

- ICPE autorisées sous conditions en zones UA, 
UB, UD, 1AU et Ac. 

- Risque de rupture de barrage pris en compte 
via le PPRI. 

Faibles 
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B. EVALUATION DES ORIEN˴ ˡ˴˩˯ˮ˳ ˤΝˡ˭˥ˮˡ˧˥˭˥ˮT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

 
Les OAP offrent la possibilité de définir de manière précise des dispositions en matière de préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ Elles peuvent 
en effet « définir les actions et opérations ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 
ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Χ ». 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ h!t ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci prennent en compte les enjeux environnementaux 
établis lors du diagnostic ainsi que les orientations du PADD. 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩanalyse des incidences Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩOAP dans les chapitres suivants (OAP 
Habitats, mixtes et tourisme). Il précise les enjeux identifiés pour chaque OAP, les préconisations qui ont 
été faites au cours de la démarche itérative, ainsi que les mesures qui ont été retenues par la collectivité et 
qui contribuent à la réduction des incidences du projet. 

 

a. DISPOSITIONS GENERALES 

Les OAP intègrent des dispositions générales qui concernent la plupart, voire toutes les OAP. Ces 
dispositions sont les suivantes : 

¶ Insertion architecturale, urbaine et paysagère : 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
de réduction des besoins énergétiques en permettant une conception bioclimatique. 

- Intégrer les constructions à la pente. 
 

Ą Prise en compte des enjeux liés à la performance énergétiǉǳŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƴŜǊƎies 
renouvelables) et à la préservation du paysage 

¶ Qualité environnementale et prévention des risques : 

- Limiter au maximum ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
- Intégrer les zones humides aux projets. 

 
Ą Prise en compte des enjeux liés à la préservation de la ressource en eau. 

¶ Besoins en matière de stationnement : 

- Créer les emplacements en quantité suffisante sur les parcelles privées. 
- Possibilité de créer des emplacements publics pour certaines OAP. 

 
Ą Prise en compte des enjeux liés aux transports et déplacements 

¶ Desserte des terrains par les voieries : 

- Hiérarchiser les voiries. 
- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 
- Promouvoir la mobilité douce et relier les nouveaux espaces de vie aux connexions piétonnes et 

cyclables existantes. 
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Ą Prise en compte des enjeux liés aux transports et déplacements 
 

¶ Desserte des terrains par les réseaux : 

- Traiter prioritairement les eaux pluviales à la parcelle. 
- Indication sur les ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ą Prise en compte des enjeux liés à la préservation de la ressource en eau. 

b. ˳˥ˣ˴˥˵˲˳ ˤΝ˵˲ˢˡˮ˩˳ˡ˴ION A VOCATION MIXTE DANS LE TISSU URBAIN 

Les OAP à vocation mixte Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Uparc. Les prescriptions suivantes y 
sont associées: 

¶ Insertion architecturale, urbaine et paysagère : 

- Respecter la qualité paysagère des sites 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Ą Prise en compte des enjeux liés à la préservation du paysage et patrimoine bâti 

¶ Mixité fonctionnelle et sociale : 

- Privilégier une mixité des fonctions 
 

¶ Le parc de Wesserling et ses annexes  

Ce secteur en grande partie déjà réhabilité et intégré au tissu urbain concerne une superficie de 14,6 ha sur 
les communes de Husseren-Wesserling, Fellering et Ranspach. 
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Objectifs et principes d'aménagement Conforter la diversité du site  

Programmation et Production minimum 
de logements 

Complexes hôteliers 4 * minimum 
60 Logements maximum 
Espaces verts paysagers  

Vocation 9ǎǇŀŎŜ ƳƛȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Thèmes 
Gestion 

économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Milieux 
naturels 

Ressource en 
eau 

Paysage et 
patrimoine 

bâti 

Transports et 
déplacements 

Performance 
énergétique 

Risques et 
nuisances 

Enjeux 

Valorisation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
déjà 
artificialisés 

Biodiversité 
ordinaire 
(espaces 
verts, 
jardins, 
bosquets), 
prairies 

 Augmentation 
des besoins en 
eau potable 

Façade 
urbaine 
patrimoniale, 
Friches 
industrielles, 
patrimoine 
historique et 
culturel à 
revaloriser, 
Arbres 
remarquables 

/   /  

Voie bruyante, 
sites et sols 
pollués, Risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Prise en 
compte 
OAP 

Conforter le 
bâti existant 
et 
revaloriser 
les friches 
restantes 

Préservation 
du 
patrimoine 
naturel en 
zone 
patrimoniale 
et de 
logements 

  /  

Préservation 
et 
valorisation 
du 
patrimoine 
bâti,  
Préservation 
des arbres en 
zones 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts, de 

Réorganisation 
de la mobilité 
interne, 
Améliorer les 
connexions 
piétonnes et 
routières entre 
les zones. 
Création de 
nouveaux 
stationnements. 

 /  

Dépollution du 
crassier, Etude 
de dépollution 
de la zone 
hôtelière, 
Limitation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols (risque 
de 
ruissellement) 
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Objectifs et principes d'aménagement Conforter la diversité du site  

Programmation et Production minimum 
de logements 

Complexes hôteliers 4 * minimum 
60 Logements maximum 
Espaces verts paysagers  

Vocation 9ǎǇŀŎŜ ƳƛȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Thèmes 
Gestion 

économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Milieux 
naturels 

Ressource en 
eau 

Paysage et 
patrimoine 

bâti 

Transports et 
déplacements 

Performance 
énergétique 

Risques et 
nuisances 

patrimoine et 
de logements 

Gare et bus à 
proximité. 

Incidences Positive 
(directe) 

 Faible Négligeable 
Positive 
(directe) 

Positive 
(directe) 

 Aucune  Faible 

 
Les incidences du projet pour ce secteur sont jugées positives (préservation du patrimoine bâti, gestion 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎύ Ł faibles (milieux naturels, risques et nuisances). 
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¶ Le parc de Malmerspach  

Ce secteur couvre une superficie de 14 ha et est découpé en plusieurs zones Υ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ȊƻƴŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ 
à dominante économique au sud. 
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Objectifs et principes d'aménagement 
!ǊǘƛŎǳƭŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 

grand espace vert public paysager. Logements 

Programmation et Production minimum de 
logements 

30 logements min  
Services/Tertiaire 

Activités industrielles 
Espaces vert public 

Espace culturel  

Vocation 9ǎǇŀŎŜ ƳƛȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ  

Thèmes 
Gestion 

économe de 
l'espace 

Milieux 
naturels 

Ressource en 
eau 

Paysage et 
patrimoine bâti 

Transports et 
déplacements 

Performance 
énergétique 

Risques et 
nuisances 

Enjeux 
Reconversion 
de friche 
industrielle 

Prairies/friches, 
Thur et 
ripisylves, petit 
patrimoine 
arboré 

Augmentation 
des besoins en 
eau potable et 
des rejets 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

 Enjeu façade 
urbaine 
patrimoniale, 
Bâti et arbre 
remarquable à 
préserver. Enjeu 
coupure verte à 
proximité 

 /   /   Voie bruyante 

Prise en 
compte OAP 

Nouvelles 
constructions 
limitées en 
zone habitat et 
de services. 
Réhabilitation 
de la zone 
patrimoniale 

Restauration 
des berges de 
la Thur 

 /  

 Intégration des 
nouvelles 
constructions au 
bâti existant, 
Typologie à 
respecter, 
Remise en eau 
du canal. 
Réhabilitation 
de la zone 
patrimoniale 

 Accès principal 
et secondaire 
(voirie partagée 
avec priorité aux 
piétons et aux 
cyclistes), 
cheminements 
doux, 
réhabilitation des 
passerelles 
existantes 

Utilisation 
optimale de 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 
pour les 
nouvelles 
constructions 
(orientation). 
Restauration de 
la microcentrale 
hydraulique. 

 Limitation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols (risque 
de ruissellement) 

Incidences  Positive  Positive  Négligeable  Positive  Positive  Positive  Faible 

 

Les incidences du projet sur ce secteur sont globalement positives όƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ milieux 
naturels, paysage et patrimoine bâti, transports et déplacements, performance énergétique) puisque le 
ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur le projet de ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ 
industrielle en un espace à vocation mixte qui prend en compte les enjeux liés à la gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ à la préservation de la biodiversité et de la ressource en eau, à la valorisation du paysage et du 
patrimoine, au développement des mobilités et des performances énergétiques.  
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¶ Le parc de Wildenstein  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩмƘŀ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ Ŏŀƴŀƭ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ Υ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ. 
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Objectifs et principes d'aménagement 
wŞƴƻǾŜǊ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique et/ou touristique en préservant 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

  

Programmation et Production minimum de 
logements 

Environ 10 logements et/ou hébergements touristiques 
Services / Tertiaire 
Activités industrielles 
Espace vert public paysager attenant 

Vocation 
Usage mixte habitat/activité  

Thèmes 
Gestion 

économe de 
l'espace 

Milieux 
naturels 

Ressource en 
eau 

Paysage et 
patrimoine bâti 

Transports et 
déplacements 

Performance 
énergétique 

Risques et 
nuisances 

Enjeux 
Espaces 
artificialisés à 
revaloriser 

 /   /  
Patrimoine bâti 
industriel 

 /   /   /  

Prise en 
compte OAP 

 Réhabilitation 
des bâtiments 
existants 

 /   /  

Réhabilitation en 
conservant la 
structure initiale 
des bâtiments, 
Préservation 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
patrimoniaux 
remarquables 
(cheminée, 
toitures en 
shed). Espace 
vert paysager 
(zone tampon) 

(Absence de 
desserte par les 
transports en 
commun). 
Aménagement 
ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement en 
bordure du site. 
Création possible 
de cheminement 
doux. 

 Remise en état 
de la 
microcentrale 
hydraulique et 
du canal 

Limitation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols (risque 
de ruissellement) 

Incidences  Positive  Aucune  Aucune  Positive  Négligeable  Positive  Faible 

 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 
secteur met en avant la réhabilitation du bâti existant tout en prenant en compte les enjeux 
patrimoniaux et en projetant la remise en état de la microcentrale hydraulique. 
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c. SECTEURS DE DENSIFICATION DE RUES A VOCATION HABITAT DANS LE 

TISSU URBAIN 

¶ La démarche OAP densification  

[Ŝǎ h!t ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ¦5Φ Ces 
zones UD sont des rues ou ensemble de rues à vocation résidentielles déjà équipées (à minima eau potable, 
électricité et voirie) et partiellement urbanisées. L'habitat y est de type pavillonnaire très diffus. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ de ces dents creuses. 

Ą Incidences positives sur le thème « DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ » (effort de densification), « Transports 
et déplacements » (accessibilité). 
Ą Incidences négatives sur le thème « Biodiversité ordinaire » (perte de milieux et de fonctionnalité). 
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ 
nouvelles constructions afin de structurer les rues tout en préservant les vues des constructions existantes 
et le cadre naturel de ces secteurs. Les nouvelles constructions devront respecter la sitologie et le cadre 
naturel de chaque secteur. Un traitement paysager qualitatif est souhaité par la collectivité, les espèces 
végétales endémiques et non allergisantes seront favorisées. 

Ą Incidences positives sur le thème « Paysage et patrimoine bâti » et « Risques et nuisances » (santé 
publique). 
 
Les constructions devront également être orientées afin de permettre une utilisation optimale de la 
ƭǳƳƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

Ą Incidences positives sur le thème « Performances énergétiques ». 
 
Les accès devront avoir une artificialisation des sols limitée et les remblais/déblais des constructions 
devront être limités. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭŜ secteur « rue du 
Talhorn » à Fellering, celui-ci ne ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Ą Incidences positives sur le thème « Risques et nuisances » (risque de ruissellement) et « Ressource en 
eau. 
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ (terrains non viabilisés) 
apparaissent peu mobilisables du fait du caractère essentiellement privé des terrains. Ainsi, seuls 15% des 
277 logements potentiellement réalisables sont estimés mobilisables sur le durée du PLUi, soit 43 
logements en dent creuse au total (tableau suivant) 

 
Tableau 9: Bilan de la production de logements estimés pour les OAP densification (sources : CCVSA, 2017) 

COMMUNES SECTEURS 
NOMBRE DE 
LOGEMENTS 

MIN. 

MOBILISATION 
PRIVEE DE 15% 

Fellering 
Rammersbach 9 1 

Talhorn 70 11 

Geishouse Rue des Champs 10 2 

Husseren-Wesserling Allée des Chênes 34 5 
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La démarche de densification Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǘƘŝƳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴǘǊŀ-ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ όsols, fonctionnalité 
écologique).  

Au regard de la faible mobilisation estimée des parcelles dans le tissu urbain (15% du total recensé), les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ł ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŜǊΦ 

 

d. ˳˥ˣ˴˥˵˲˳ ˤΝ˵˲ˢˡˮ˩˳ˡ˴ION EN DENSIFICATION OU EN CONTINUIT E DES 

BOURGS ET VILLAGES 

¶ La démarche OAP habitat  

Les zones à urbaniser ont été définies selon les besoins de chaque commune en prenant en compte le tissu 
urbain existant et ses potentiels de densification. Pour certaines communes, lorsque le tissu urbain existant 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǘǊŀ-ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ 
prenant en compte les cônes de vue et les enjeux paysagers et environnementaux. Il existe deux grands 
types de zones à urbaniser : les zones IAU intra-villageoises et les zones IAU en extension du bourg existant. 

Les zones 1AU intra-villageoises 

On distingue les secteurs villageois de faible emprise (de 0,20 à м Ƙŀύ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine, en général à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όҔмƘŀύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ όŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύΦ 

Ą Incidences positives sur les thèmes « ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ » (effort de densification) ; 
« Transports et déplacements » (proximité des dessertes, encouragement des modes de déplacements 
alternatifs à la voiture) et « Paysage et patrimoine bâti » (insertion paysagère, mise en valeur du patrimoine 
naturel). 

Les zones 1AU en extension de bourg existant 

Il s'agit de secteurs d'extension des villages pris sur les espaces agricoles et naturels en extension des 
villages. Ils sont préférentiellement pris sur des espaces en pente afin de proposer une offre en logements 
différente des secteurs en fond de vallée.  

Ą Incidences négatives sur le thème « préservation des milieux naturels » (imperméabilisation, perte de 
fonctionnalité) 

Rue des Cerfs 24 4 

Brand 22 3 

Kruth Sauwas 11 2 

Mitzach Stoerenbourg 6 1 

Mollau Rue des Bruyères 24 4 

Oderen Bel air 35 5 

Ranspach Rue Haute 7 1 

Saint-Amarin 
Fistelhaueser 15 2 

Rue du Relais 10 2 

TOTAL 277 43 
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Ą Incidences positives sur les thèmes « Performance énergétique » (éco-quartiers, habitat bioclimatique) ; 
« transport et déplacements » (liaisons douces, transports collectifs) Τ ΨtŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ » 
(préservation de la structure villageoise et zones tampons). 

Typologies bâties et nombre de logement minimum 

Pour chaque OAP, un pourcentage minimum de logements collectifs et intermédiaires est imposé, ainsi 
ǉǳΩǳƴ nombre minimum de logements à produire. Ces données sont issues des orientations du SCoT Thur 
Doller en fonction des communes et de la surface de projet.  

Ą Incidences positives sur les thèmes « ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ » (effort de densification, 
Compatibilité avec le SCoT Thur Doller)  

Accessibilité et déplacements dans tous les secteurs 

Les OAP Habitat prévoient la valorisation des voiries existantes, la création de voiries partagées, de 
cheƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 

Ą Incidence positive sur le thème « transport et déplacements » (liaisons douces, amorce depuis le tissu 
viaire existant, stationnement en quantité suffisante) 

Insertion architecturale, urbaine et paysagère : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
- Préserver la structure villageoise. 
- IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎΦ 
- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ Ŏonstructions (espace tampon). 

Ą Prise en compte des enjeux liés à la préservation du paysage et patrimoine bâti 

Qualité environnementale et prévention des risques : 

- Préserver les arbres fruitiers remarquables et les bosquets. 
- Remplacer chaque arbre coupé par un arbre de même nature. 
- Privilégier les végétaux d'origine locale et favoriser les espèces végétales endémiques et non 

allergisantes. 

Ą Prise en compte des enjeux liés à la préservation des milieux naturels et du patrimoine arboré et effet 
positif sur le thème « Risques et nuisances » (santé publique). 
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¶ Commune de Fellering  

Secteur rue de la Gendarmerie 

 

 Objectifs et principes d'aménagement 
Créer un nouveau quartier en continuité du bâti existant.  
La transversalité de ce secteur est un enjeu principal.  

Superficies 
Surface brute : 0.91 ha  
Surface nette : 0.81 ha 

Occupation 
du sol 

Présence 
de 

ZH/N2000 
Intérêt 

Niveau 
d'enjeu 

Préconisations Prise en compte OAP 
Incidences 
résiduelles 

Pré 
mésophile, 
prairie de 
fauche, 
jardins, 
verger 

Non 
(ancien lit 
majeur) 

Espaces verts 
et agricoles 
intra-urbain 
avec vergers, 
prés, jardins 

Faible à 
Moyen 
(verger) 

Préservation d'éléments 
naturels (bosquets, 
arbres fruitiers) 

Préservation des bosquets arbres 
fruitiers remarquables, 
compensation par arbre de 
même nature en cas de coupe. 

Faible 
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Secteur rue de la Corderie 

 

Objectifs et principes d'aménagement LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƳƛȄǘŜΦ 

Superficies 
Surface brute : 0.21 ha 
Surface nette : 0.20 ha 

Occupation 
du sol 

Présence 
de 

ZH/N2000 
Intérêt 

Niveau 
d'enjeu 

Préconisations Prise en compte OAP 
Incidences 
résiduelles 

Jardins, 
bosquets 
ornementaux 

Non 
Espaces verts 
intra-urbain 
(jardins) 

Faible 

Préservation de quelques 
arbres fruitiers (fonction 
de corridor et de 
transition paysagère dans 
le quartier résidentiel) ou 
compensation des 
coupes dans 
l'aménagement de la 
zone 

Préservation des arbres fruitiers, 
compensation en cas de coupe. 

Faible 

 

  


